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PREFACE
DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

Ces notes sont le résultat d'un examen
du texte de La Coutume^ fait dans le but
de décider quelle partie a encore force de
loi.

La Coutume de Paris, telle que réfor-

mée en 1580, contenait 16 Titres, compo-
sés de 362 articles. De ces Tilres quatre (I,

II, Vn, et XII,) renfermant 125 articles,

sont entièrement abolis. De plus dans VAb-
stract on a omis 16 articles dont je rétablis

deux. Il y a encore 25 articles, répandus
dans les 12 autres titres qui ont été lais-

sés par erreur dans VAbsUact ou qui ont
été abolis depuis par la législation.

Il résulte donc que les articles ainsi abolis

se montent au nombre de 164, ou à presque
la moitié de la coutume, et par conséquent
il ne reste que 198 articles qui ont un effet

ligislatif quelconque.
Mais il faut remarquer encore, que de ces

198 articles, à peu près 50 sont affectés, plus
ou moins, par la législation provinciale, de
manière qu'il n'y a environ que 148 articles

qui expriment la loi telle qu'elle est.

Cependant la coutume, toute mutilée
qu'elle est, reste le plus important Statut de
notre droit civil.

2



VI

Il est probable qu'avant longtemps se»
disposilions perdront cette autorité législati-

ve, néanmoins elles ne cesseront de posséder
une influence presque aussi grande comme
source de droit.

Il paraîtra peut-être étrange a quelques-
uns de mes lecteurs que j'écrive ces notes en
français ; mais il m'a paru plus iacile d'é-
crire en français que de traduire en anglais
le texte de la coutume, et l'amalgame de
deux langues modernes dans un même ou-
vrage offre des inconvénienis sérieux.

Montréal, Octobre 1863.
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PREFACE
D£ LA SECONDE ÉDITION.

Avec un certain semblant de raison l'on

a reproché à la première édition de ces

notes, que les décisions citées pour les sou-

tenir sont peu nombreuses. A celte cri-

tique, je puis faire une réponse victorieuse

et qui n'est pas nouvelle : Paleœ non dentur
nabis. Le nombre des rapports publiés est

encore très-limité, et comme nous n'avons
pas de digeste des Décisions des Tribunaux,
plusieurs même des arrêts qui sont publiés

peuvent m'être échappés. Cependant, de-

puis la première édition, j'ai eu occasion de
repasser les 27 volumes qui renferment les

travaux de nos arrétistes, et je crois avoir

extrait tout ce qui affecte la Coutume d'une
manière directe. Cet examen m'a aussi

engagé à rétablir le texte de l'article 193,

qui a été omis dans VExtrait des Messieurs

sans raison suffisante. Dans cette nouvelle

édition, j'ai aussi effacé les articles 322, 323,

324, 331, 335, 346, 355, 357 et 358, qui sont

imprimés en italiques dans la première édi-

tion et qui réglaient anciennement les s'icces-

sionset les criées des Fiefs et les oppositions

des Seigneurs.

En parlant du petit nombre de rapports

publiés ici, il ne sera pas hors de propos de



VIII

dire que des arrêts en manuscrit très-pré*

cîeux existent dans les archives de plusieurs

familles, qui, par une jalousie inexplicable,

refusent de les livrer à la publicité, au grand
détriment de la réputation de leurs autturs.

Montréal, Avril 1664. -
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Abréviations et Observations.

An Abstract.... An abstracl oï ihose paris
of the Cuslom oï the Viscounly and
Provostship of Paris, which were re-

ceived and praclised in the Province of
Québec, in the time of the French Gov-
ernment,dra\vn up by a sélect committee
of Canadian Gentlemen, well skiljed in
the laws of France and of that Province.
By the désire of the Honorable Guy
Carleton, Esquire, Governor in Chief of
the said Province. London, 1772. Extrait
des Messieurs.

The Sequel Suite du Précédent.
^-'' C. J Lower Canada Jurist.
D. B. C Décisions du B.-Canada.
S. R. C Statuts Refondus Canada
S. R. B. C Statuts Refondus Bas-

Canada.
L. R Law Reporter.
S. R Stuart's Reports.
M. P.C. C Moore's Privy Council

Cases.
Rev. de Lég Revue de Législation.
B. R Banc de la Reine.

^' S. M Cour Supérieur Montréal
^' C. F Code Civil Français.

iV^. B.—Les articles en caractères ordinaires
sont en force.

Les Italiques indiquent 1rs articles et tes
7nots qui rCont plus force de loi mais qui n'ont
pas été expressément abroo-és.
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NOTES
<i il -. • i/ < V. • 7 4 ; il

SUR LÀ

COUTUME DE PARIS.

» 1

I

TITRE PREMIER.
' \

'

Des fiefs.

Tout le droit féodal est aboli par l'Acte Seigneurial de
1854. .

TITRE IL

Des Censives et des Droits Seigneuriaux.

Ce titre est également aboli par l'Acte Seigneurial de
1854.

TITRE III.

Quels biens sont meubles, et quels immeubles.
\;,

.* ? VS - • i s

Article LXXXVIII.

Division des biens.

En la prévôté et vicomte de Paris il y a
deux sortes et espèces de biens seulenunl,
c'est à sçavoir meubles et immeubles.-.

'^
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2 QUELS BIENS SONT 3IEUBLES,

Cet articlp est en force. Il contient nne classification

utile si elle n'est pas nécessaire (1) Il est de 'Iroit com-
mun, et a été ajouté à l'ancienne coutume afin de fixer

la nature des droits incorporels et d'autres d'un caractère

douteux. Il est bon de remarquer que le mot meuble ne
renferme pas tout ce que semovei aut movetur (2).

Ce titre n'entre pas, comme le code civil français (3),

dans les distinctions naturelles entre les biens meubles et

immeubles.

Article LXXXIX.

Si les cédules et obligations sont réputées meubles.

Cédilles et obligations faites pour som-
mes de deniers, march«ndises, ou autres

choses mobiliaires, sont censées et réputées

meubles.

Cet article est encore en force ; ma's aujourd'hui il y
a des biens, réputés meubles par la loi, qui n'appartien-

nent à aucune des classes mentionnées dans ce titre.

Ainsi les parts de banques, les actions des compagnies
incorporées autorisées à posséder la propriété foncière,

(4) et même celles créées pour en acquérir (5) sont dé-
clarées meubles. Pour rendre l'article complet il faut

ajouter " et les actions des compagnies incorporées." (6)
Je dis que les actions des compagnies incorporées sont

meubles, malgré le rapport dans la cause de H Banque
de Montréal et Simpton «fe vir, 5 L. C. J, p. 169, et 6 L.

C. J. p. 1. Ce jugement ne déclare pas les actions de
cette banque immeubles. Tout ce que la cour a prétendu,
c'est qu'il y a des meubles que le tuteur ne peut pas

(1) Ortolan, généralisation du Droit Romain, Part. I,

no. 135.

(2) Perrière, com. info. I. 1319.

(3) Art3. 518-528.

(4) 12 Vie. c. 23.

(5) 10 et 11 Vie. c. lOY.

(6) Troisième Rapport des Commissaires pour la Codi-
fication des Lois, p. 96.



ET QUELS IMMEUBLES. 3

rendre de sa propre autorité ; ci plutôt je dois dire,

qu'il n'y a que certains meubles, savoir, ceux qui sont
d'une nature périssable, qu'il a droit de vendre ainsi.

Il n'est qu'adnainistrateur et il n'a pas droit de faire main
basse sur tous les meubles du mineur sans exception.
Voir le 2iérae Rapport des Commissaires pour la Codifi-

cation des Lois, p. 91.

Article XC.
Ustensiles d'hôtels, moulins et pressoirs, de quelle espèce.

Ustensiles d'hôtel qui se peuvent trans-

porter sans fraction et détérioration, sont

aussi réputés meubles : mais s'ils tiennent

à fer et à clous, ou sont scellés en plâtre, et

sont mis pour perpétuelle demeure, et ne
peuvent être transportés sans fraction et dé-
térioration, sont censés et réputés immeu-
bles, comme un moulin à vent et à eau,

pressoir édifié en une maison, sont réputés
immeubles, quand ne peuvent être ôtés sans
dépecer ou désassembler, autrement sont

réputés meubles.

Cet article est en force. (1) Le code civil français s'en

est éloigné un peu
; et l'on peut dire la même chose des

articles 4 et 7, Liv. II, Titre Premier, du projet de la

Commission de Codification, 3ième Rapport, p. 92.

Article XCI.

Si le poisson est meuble ou immeuble;

Poisson étant en étang, ou en fossé, est

réputé immeuble : mais quand il est en bou-
tique ou réservoir, est réputé meuble.

(1) The Union Building Society v. Russell & Godard.
C. S., 1 D. B. C, p. 374.

I



4 QUELS BIENS SONT MEUBLES.

Cet article a été omis dans les Extraits des Messieurs

{Ahslract,) (1) mais sans raison, (2) suivant moi. Il n'est

pas a>sez de dire qu'alors il n'y avait ni fossés ni étangs
en Canada.

Article XCII.

De quelle espèce sont les bois, le foin et le grain.

Bois conpé, bled, foin ou grain soyé, ou
fauché, supposé qu'il soit encore sur le

champ, et non transporté, est réputé meuble,
mais quand il est sur pied, et pendant par

racine, est réputé immeuble.

Article XCIII.

Meubles réputés immeubles par destination.

Somme de deniers donnée par père et

mère, ayeul ou ayeule, ou autres ascendans
à leurs enfans, en contemplation de mariage,

pour être employée en achat d'héritages, en-

core qu'elle n'ait été employée, est réputée

immeuble à cr\use de la destination.

Article XCIV.
De quelle espèce sont les rentes des majeurs ou des

mineurs.

Rentes constituées à prix d'argent sont

(1) Il fut proposé par Marriott (Plan of a code of laws
for the Province of Québec, Londonjl'TTé, p. 94) d'annexer
ces Extraits des MesiHeurs au " Québec ad " alors pro-

posé, " comme l'unique règle du droit commun et cou-
tume du Canada." James Marriott écrivit en 1773. Il

était alors l'avocat général 4(^AiiwP»»nB0« dm Québ t o.

(2) Marriott, p. iO, dit que l'état de la colonie était la

raison pour l'omission de plusieurs articles dans VAbstract.



DE COMPLAINTE, ETC. 5

réputées immeubles jusqu'à ce qu'elles soient

rachetées : toutefois au cas que celles qui

appartiennent à mineurs^ soient rachetées

pendant leur minorité, les deniers du rachat

ou le remploi d'iceux en autres rentes ou
héritages, sont censés de mêrne nature et

qualité d'immeubles, qu'étaient les rentes

ainsi rachetées, pour retourner aux parens

du côté et ligne dont les dites rentes étaient

procédées.

Article XCV.
Si Voffi.ce vénal est meuble ou immeuble.

Office vénal est réputé immeuble^ et a suite

par li!jpothè(pie quand it est saisi sur le débi-

teur par autorité de justice^ auparavant rési-

gnation admise et provision faite ou profit

d'^un tiers^ et peut être crié et adjugé par dé-

cret : et toutefois les deniers provenans de

Padjudication sont sujets à contribution, comme
meubles entre les créanciers opposans, oui vien-

nent pour ce regard à déconfiture au sol la

livre.

L'oflfice vénal est inconnu en Canada ; et il semble

même qu'il n'a jamais existé ici. V. l'Jbatract. De plus

M. Cugaet omet cet article dans son petit ouvrage.

ÏITKE IV.

De complainte en cas de saisine et de nouvelleté et

simple saisine.

Article XCVI.
Quand on peut intenter la complainte.

Quand le possesseur d'aucun héritage ou

'*!.,«.— . •



6 DE COMPLAINTE.

droit réel réputé immeuble, est troublé et em-
pêché en sa po>session et jouissance, il peut

et lui loist soi complaindre et intenter pour-

suite en cas de saisine et de nouvelleté de-

dans l'an et jour du trouble à lui fait et

donné au dit héritage ou droit réel, contre

celui qui l'a troublé.

Article XCVII. .

Complainte n'a Hou pour meubles, si ce n'est pour uni-

versalité mobiliaire.

Aucun n'est recevable de soi complaindre
et intenter le cas de nouvelleté pour une
chose mobiliaire particulière : mais bien
pour une université de meubles comme en
succession mobiliaire.

Article XCVIII. •

De la simple saisine.

Quand aucun a joui et possédé aucune
rente, et icelle prise et perçue sur aucun
héritage auparavant et depuis dix ans, et

par plus grande partie d'icelui tems, s'il

est troublé et empêché en la possession et

jouissance d'icelle, il peut intenter et pour-

suivre le cas de simple saisine personnelle

contre celui ou ceux qui l'ont ainsi troublé,

et requérir être remis en la possession en
laquelle il était auparavant la dite cessation.

Cet article n'est pas changé ; mais on a douté si ce
n'est pas par erreur qu'il a été laissé lors de la réforma-
tion de la coutume. Ferrière Com. info. Tom. 1, P. 1537.
La coutume d'Orléans ne contient pas de dispositioa

•Mjpuxjl^, . ,..^% ,n^i



PES ACTIONS PERSONNELLES. 7

semblable. Cependant, il se trouve dans VMslract
;

c'est pourquoi je le laisse.

TITRE V.

Des actions personnelles et d'hypothèque.

Article XCIX.

Comment les possesseurs d'héritages se peuvent déchar-
ger des charges réelles.

Les détenteurs et propriétaires d'héritages

chargés et redevables de cens, rentes ou au-

tres charges réelles et annuelles, sont tenus

personnellement de payer et acquitter icelles

charges à celui ou ceux à qui elles sont

dues, et les arrérages échus de leur tems,

tant et si longuement que des dits héritages,

ou de partie et portion d'iceux, ils seront

détenteurs et propriétaires.

Il n'y a plus de terres chargées de cens en Canada, et

il est défendu d'en créer de nouveaux. (1) Les autres

dispositions de cet article sont en force dans le sens des
remarques sur les trois articles suivants. Je dis que
l'article est en force malgré le 22 Vie. C. 49, (2) car ce

Statut ne dit pas que les rentes foncières déjà créées

sont assimilées, excepté quant à la faculté de les rache-

ter, aux rentes constituées à prix d'argent.

Article C.

Comment les héritages sont obligés aux charges réelles.

Et s'entendent chargés et redevables,

quand les dits héritages sont spécialement

(1) S. R. B. C. c. 41, Sect. 59.

(22 S. R. B. C. c. 50.

/
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8 DES ACTIONS PERSONNELLES

!

obligés, ou qu'il y a générale obligation

sans spécialité, ou qu'il y a clause que la

spéciale ne déroge à la générale, ni la gé-
nérale à la spéciale ; esquels cas le déten-

teur est tenu personnellement des dits arré-

rages.

Article CI.

Les détenteurs et propriétaires d'aucuns
héritages obligés ou hypothéqués à aucunes
rentes ou autres charges réelles ouannuelles,

sont tenus hypothécairement icelles payer,

avec les arrérages qui en sont dus ; à tout

le moins sont tenus îceux héritages délais-

ser, pour être saisis et adjugés par décret au
plus offrant et dernier enchérisseur, à faute

de payement des arrérages qui en sont dus,

sans qu'il soit besoin de discussion : et si la

rente est foncière, l'héritage doit être adjugé
à la charge de la rente.

Article CIL

Du délaissement et abandonnement de l'héritage par le

tiers détenteur.

Quand un tiers détenteur d'héritage est

poursuivi pour raison d'une rente, dont est

chargé le dit héritage, qui lui a été vendu
sans la charge de la dite rente, et dont il

n'avait eu connaissance auparavant la dite

poursuite : après qu'il a sommé son garant

ou celui qui lui a vendu et promis garantir

le dit héritage, lequel lui défaut de garantie,

i

\
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ET d'hypothéqué,

le dit tiers détenteur ainsi poursuivi, aupa-
ravant contestation en cause, peut renoncer

au dit hérilaf^e ; et en ce faisant il nVst tenu
de la dite rente et arrérages d'icelle, supposé
même que les arrérages fussent et soient

échu» de son tems, et auparavant la dite

renonciation,

Les articles 09, 100, 101 et 102 ont soulevé de grandes
discussioud.

Ferrière sur l'af ticle 101 dit quu " pour ne pas le com-
prendre, il faut lire ce que Tournet et les autres commen-
tateurs en ont écrit." On ne peut pas dire que Ferrière
lui-môme a éclairé la difficulté.

Il me semble que l'interprétation des articles 99, ICI
et 102 est facile ; mais pour les bien comprendre, il ne
faut pas considérer le mot '* rente" dans l'article 102,

comme voulant dire " rente foncière." (1) Si on lui don-
ne cette signification, on se trouve très embarrassé, car

on a deux articles— le 99 et le 102—statuant ëur If même
cas, et ce, dans deux sens diflférents. L'article 99 dit que
les " déteateurs et propriétaires " sont " tenus person-
nellement " pour " les arrérages échus de leur tems,"
tandis que par l'article 102 le tiers détenteur est déchargé
des arrérages " échus de son tems," par le délaissement
fait " avant contestation en cause." En d'autres termes,

il est, et il n'est pas tenu personnellement. Mais lisez

"rente constituée" au lieu de "rente" dans l'article

102, et vous avez un article—99—qui règle les rentes et

autres charges réelles et annuelles, et un autre article

—

102—qui règle les rentes constituées. Loyscau est em-
barrassé par les mots "et dont il n'avait eu connaissance
auparavant la dite poursuite." Cependant plus loin il en
donne lui-même l'explication. Ces mots établissent une
exception, pour le cas de celui qui ayant eu connaissance

de l'existence de la rente constituée, garde, néanmoins,
la terre.

Cette prétention est appuyée d'ailleurs par l'article

101 qui traite évidemment des deux sortes de rentes, sa-

(1) C'est ce que Loyseau a fait. Deguerpissement, Liv,

V. Ch. 15, Nos. 5 et G.

i

l'i
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10 DES ACTIONS PERSONNELLES

voir : les rentes constituées et les rentes foncières. L'ex-

pression de cet article est " rentes ou autres charges
réelles ou annuelles." L'article 99 dit " ou autres char-

ges réelles et annuelles-"

Il résulte donc que l'article 99 traite des rentes fon-

cières, 102 des rentes constituées et 101 des deux espè-

ces. (1)
Il y a une autre hypothèse possible, c'est que l'article

102 établit une exception à la règle de l'article 99. Ce-
pendant je crois que cette supposition ne peut pas être

admise. Il n'est pas probable que les rédacteurs de la

coutume auraient éloigné autant l'exception de la règle

sans indiquer la liaison ; d'ailleurs il serait contraire aux
principes de permettre au détenteur d'une terre chargée
de rente foncière, de jouir des fruits, sans payer les arré-

rages de la rente échus de son temps, même dans le cas

où il n'en aurait pas eu connaissance.
Quant à l'article 100, j'admets ne pouvoir pas m'expli-

quer son utilité. L'expression " et s'entendent chargés
et redevables," que l'on trouve au commencement de l'ar-

ticle 100, porterait à croire que l'article 100 a été intro-

duit pour expliquer et étendre 99, aux cas où le titre de
la rente contient la clausa " que la spéciale ne déroge à
la générale, ni la générale à la spéciale."

Si tel est le sens de l'article, il y a peu de cas où le dé-
tenteur n'est pas personnellement tenu pour les arrérages.
Mais on peut dire que l'on n'a jamais donné à l'article

cet effet, ni en France, (2) ni en Canada. (3)

Article CIII.

Du déguerpissement après contestation en cause.

Et après contestation tel détenteur peut

(1) Perrière Com. info Tom. II, pp. 85-6, Art. CIV.
Observations de M. *** No. 5. Je crois aussi que Fer-
rie ro lit " rente constituée " pour " rente " à l'article

102.

(2) Bacquet. Droits de Justice, No. 1924. Ferrière
dit que l'article est impertinent et ajoute :

" il ne faut
pas, s'y arrêter." Loyseau dit qu'il a été ajouté " bien
hardiment " à l'ancienne coutume.

(3) The Sequel.

.-^ •i.-*-^:^^, fT**



ET d'hypothèque. 11

renoncer à l'héritage, en payant les arrérages
de son tems, jusques à la concurrence des
fruits par lui perçus, si mieux il n'aime
rendre les dits fruits.

Article CIV.

Coutestation en cause quid ?

Contestation en cause est quand il y a
règlement sur les demandes et défenses des
parties, ou bien quand le détendeur est dé-

faillant, et débouté de défenses,

Article CV.
De la compensation.

Compensation a lieu d'une dette claire et

liquide, à une autre pareillement claire et

liquide, et non autrement.
Cet article est en force ; mais dans une action par un

locateur contre un locataire, pour loyers sur bail exécuté
parde^rant notaires, il est loisible au locataire de plaider

qu'il n'a pas obtenu possession des lieux loués à l'époque

meutionnée dans ce dit bail, et qu'en conséquence il a
souffert des dommages. Belleau v. Regina, B, R-, 12 D.
B. C, p 40. Et une dette qui n'est pas absolument claire

et liquide, peut être offerte en compensation, pourvu
qn'elle soit facile à prouver. Hall et Beatidet, B. R., 6 D.
B. C, p. 15. Mais depuis la C. S. M. a maintenu que
dans une action sur une obligation notariée, il ne sera

pas permis au défendeur de plaider compensation au
moyen de dommages non liquides, Chapdelaine v. MorrU
son, 6 D. B. C, p. 491.

Article CVI.

De la réconvention.

Réconvention en cour laye rCa lieu, si elle

^
î

' n
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12 DES ACTIONS PERSONNELLES

ne dépend de Padion, et que la demande en

réœnvention soit la défense contre Partion

premièrement intentée ; et en ce cas le défen-

deur par le înoyen de ses défenses^ peut se

constituer demandeur.

Cet article n'est plus en force ici, n'ayant plus d'objet.

(1)

Article CVII.

Si cédule privée emporte hypothèque.

Cédule privée qui porte promesse de
payer, emporte hypothèque du jour de la

confession ou reconnaissance d'icelle faite

en jugement, ou pardevant notaire, ou que
par jugement elle soit tenue pour confessée,

ou du jour de la dénégation, en cas que par

après elle soit vérifiée.

Si cet article était rédigé en forme négative—" Cé-
dule privée, qui porte promesse de payer, n'emporte
hypothèque "— on aurait pu le passer sans remarque,
mais il faut considérer qu'il déclare deux choses : lo.

que cédule privée n'emporte hypothèque; 2o. qu'un juge-

ment ou un acte pardevant notaires emporte hypothèque.
Ceci nous oblige à faire quelques observations. La

première de ces déclarations de l'article est vraie. La
seconde ne l'est que sous certaines restrictions. D'abord
on ne peut stipuler une hypothèque générale par acte

devant notaires. Il faut que l'acte contienne une- dési-

gnation spéciale de la terre hypothéquée, et de la somme
à être garantie par telle hypothèque. (2) Ensuite l'hy-

pothèque créée par utj jugement ne peut affecter que les

biens possédés par le débiteur au temps de la pronon-

(1) Tidmarsh v. Stephens et al. et Stephens et al. C. S.

M.
(2) S. R. B. C. c. 37, Sect. 45. Exp. Cazelais et

J^amsar/j L. H. p. 34.

>. jE-. . -'.'.. -, . Juiflt-y^-^-in * -



ET D HYPOTHEQUE. là

et.

cîatîon du jiigem«^nt et après la production au bureau
d'enregistrement d'un avis désignant la propriété. (3)

Article CVIII.

Transport ne saisit qu'après signification.

Un simple transport ne saisit point, et faut

signifier le transport à la partie, et en bailler

copie auparavant que d'exécuter.

Cet article est en force. Il est cependant utile de re-

marquer qu'un usnge, qui parait en contradiction avec cet

article, s'est établie, et que les cours de première instance
ont permis aux demandeurs de poursuivre par un trans-

port non signifié, en le produisant avec l'action et detian-
dant cet acte de la signification. (1) Mais la Cour du
Banc de la Reine semble ne pas avoir sanctionné cette

pratique illégale. (2) Et dans une autre «'ause (3) où un
cessionnaire poursuivit, sans signification du transport, le

cessionnnire fut condamné à payer les frais du deman-
deur qui avait consigné l'argent. Aussi Rose v. L'outlée,

S. CM. Mi\\s qiwad le cédant, le cessionnaire et le débiteur,

la signification n'est pas nécessaire s'ils ont donné suite

au transport. Orr v. Hébert, 2 L. C. J., p. 282, et 12 D.
B. C, p. 401.

Article CIX.

Si le preneur à cens ou à rentes foncières peut déguerpir
et comment.

Si aucun a pris un héritage à cens ou rente

à certain prix par chacun an, il y peut re-

noncer en jugement, partie présente ou ap-

pellée, en payant tous les arrérages du passé,

(3) S. R. B. C. cil. 37, Sect. 47.

(1) Martin v. Coté, C. S. 1, D. B. C
, p. 239. Quinn i\

jîtcheson, 4, D. B. C, p. 378.

(2) Lamothe et fl, v. J'alon, 1, L. C. J., p 101.

(3) Paré et Derouselle, 6, D. B. C, p. 411.

ii
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14 DES ACTIONS PERSONNELLES.

et le terme ensuivant. Jaçoit que par lettres

eût promis payer la dite rente et obligé tous

ses biens; et s'entend telle promesse tant

qu'il est propriétaire : sinon que par lettres

d^accensement [le titre] il eût promis mettre

aucun amendement, ce qu'il n'eût fait ; ou
qu'il eût promis fournir et faire valoir la dite

rente, et à ce obligé tous ses biens, en lais-

sant toutefois l'héritage en aussi bon état et

valeur, qu'il était au tems de la prise.

Cet article est en force, excepté en ce qui regarde le

cens. La promesse de p»yer une rente à perpétuité équi-
vaut à la clause " de fournir et faire valoir." (1)

Article CX.

Comment l'acquéreur du preneur à rente peut déguerpir.

Celui qui n'est preneur, mais acquéreur
du preneur, à la charge de la rente seule-

ment, sans faire mention d'autres charges,

comme de mettre amendement, fournir et

iaire valoir et laisser l'héritage en bon état,

il peut renoncer, pourvu qu'il n'ait promis
expressément acquitter et garantir son ven-

deur et bailleur.

Article CXI.

En quel cas le répit n'a lieu.

Un répit ne doit avoir lieu contre le dû
d"^aucun adjugé par sentence définitive et con-

tradictoire^ louage de maison^ arrérages de

(1) Dubois et Hall et e contra 1 D. B. C, p. 479.

J
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rentes, moisson de grain, et dettes des mineurs
contractées avec les mineurs, ou leurs tuteurs

pendant leur minorité,

Pernonne ne peut accorder de répit au débiteur, que le

créancier. Cependant le juge, dans les causes au-dessous
de £6 5s, peut arrêter rexécution du jugement à cer-

taines conditions. (2)

Article CXII.

Du privilège des bourgeois de Pai'is.

Par privilège notoire des bourgeois de

Paris en matière civile, ne peuvent être les

bourgeois de la dite ville contraints plaider ni

répondre en défendant ailleurs qu'en la ville

de Farts, pour quelque cause et privilège que
ce soit.

Cet article contient une disposition purement locale
;

et par conséquent, il n'est pas en force ici.

TITRE VI.

De la prescription.

Article CXIII.

De la prescription d'un héritage ou d'une rente foncière

par 10 ou 20 ans.

Si aucun a joui et possédé héritage ou
rente, à justre titre et de bonne foi, tant par

Inique par ses prédécesseurs, dont il a le

droit et cause, franchement et sans inquié-

tation, par dix ans entre présens, vingt ans

.s Î'I

Itj'

i'
«1

i.:(

(2) S. R. B. C, c. 83, sect. 199.
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j

entre absens, âgés et non privilégiés, il ac-

quiert prescription du dit héritage ou rente.

Article CXIV.

De la prescription d'une rente foncière, ou constituée, ou
d'une Lypothcque.

Quand aucun a possédé et joui par lui et

ses prédécesseurs, desquels il a le droit et

cause, d'héritage, ou rente, à juste titre, et

de bonne foi, par dix ans entre présens, et

vingt ans entre absens, âgés et non privilé-

giés, franchement et paisiblement, sans in-

quiétation d'aucune rente ou hypothèique
;

tel possesseur du dit héritage, ou rente, a

acquis prescription contre toutes rentes ou
hypothèques prétendues sur le dil héritage

ou rente.

Le premier de ces articles établit la prescription pour
acquérir (1) un héritage ou rente foncière par dix ou
vingt ans, et le deuxième établit la même prescription

pour les libérer.

Avant de dire que ces articles sont en force quant aux
rentes, il faut déterminer la valeur du chapitre 50 des
Statuts Refondus du Bas-Canada, Section première. Il

y est dit :
" Toutes ces rentes, tel que mentionné plus

haut (savoir, les rentes foncières perpétuelles et non
rachetables créées depuis le 4 mai 1859) s'il en est sti-

pulé, seront à toujours rachetables à l'option du débiteur
d'icelles, et soumises à toutes les règles et lois affectant

les rentes constituées à perpétuité quant au mode de les

racheter et autrement, sauf et excepté quant à la prescrip-

(1) J'emploie les expressions, prescription pour acquérir,

prescription pour libérer, parce que j'expose la loi, faussée
comme elle l'est par l'erreur qui s'est perpétuée dans
l'article 2219 du code Napoléon.

I
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débiteur

ftfleciant

de de les

prescrip'

acquérir,

i^ faussée

uée dans

iion qui sera celle de trente ans pour telles rentes et arré-

rages d'icelles." Je ue m'arrête pas pour montrer l'absur-

dité d'une loi qui prohibe quelque cliose en termes exprès,
et ensuite donne un effet important a l'acte de celui qui
veut enfreindre sa défense.
Je passe outre, mon but n'étant pas de critiquer

cette législation, mais d'en examiner les effets. Ce statut

crée une prescription nouvelle—prescription de trente

ans pour les rentes foncières stipulées depuis le 4 mai
1859 et les arrérages d'icelles. On ne nous dit pas si c'est

la prescription pour acquérir aussi bien que celle pour
libérer dont il s'agit. On ne distingue pas entre le débi-
teur qui a créé la rente et le propriétaire qui a acquis par
juste titre et de bonne foi l'héritage chargé de la rente.

Cependant, il ne faut pas décider qu'il s'agit ici de la

prescription pour acquérir, car quoique le Statut ne fasse

pas de distinction, il ne parait pas que le législateur ait

eu en vue cette espèce de prescription. La mention des
arrérages en exclut l'idée. La prescription libérative

seule peut les affecter.

Il ne nous reste plus qu'à examiner si, dans le cas de
l'article 114, il faut trente ans pour purger l'héritage ou
rente. Les termes de la loi sont formels : néanmoins,
je ne serais pas disposé à adopter une opinion si extrême.
D'ailleurs, on peut dire que la Section du Statut réfère
principalement aux rapports existants entre celui qui crée
la rente et le débiteur.

Il parait donc que ces deux articles sont en force, mal-
gré le chapitre 50 des Statats Rofondus, tant par rapport
aux rentes stipulées foncières et non racheiables, établies

avant le 4 mai 1859, que par rapport à celles stipulées

telles depuis.

Article CXV.

Exception de l'article précédent.

Et a lieu la dite prescription, supposé que
la dite rente soit payée par celui qui l'a

constituée, ou auire, au déçu dn tiers-dé-

tenteur. Toutefois si le créancier de la rente

a eu juste cause d'ignorer l'aliénation parce
2

.
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i
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j lo rlîip rente serait tou-

que le débiteur de ^a dlt^ren
^^^^^.^^^^

Jours demeure en pos f^^s ^^^^.^^^ ^,^^^.

Ur le
«^«y.f.t de précaire , ou autres

Uit, c^r^^^^'T nfle d^^ lems la ptescrip-

semblables, pendant le an

tien n'a cours.

Article CXVI.

«Mî <*otit réputés présens.

De ceux qui sont x«f ^
^ ,

«'-* ^WvFuf pT^votrervlcr^é de

meurans en la vuie, pi

Paris. ,
.. i-«oT . mais nous

p„ ces termes, »;' -^C é abCànt^ne rég^

»von\%»Wi Vespnt 4e Van,ae^ea^
ceux qui demeurent

ratrmJeTuSiL_o;^ovince. (1)

Article CXVII.

Oe.p.esc.pt-.ou contre Yo„M:e.^^^^^.^^

rSmVrentre 4^ - non pnvUe-

giés. _

Article CXVIII.

• •«« de trente ans sans titre.

De la prescription ae xreut

Si aucun a Pui,
«J o^P-Jf^cT^^^^^^

p. 123.

i.



DE LA PRESCRIPTION. 19

1

I

tant par lui que par ses prédécesseurs, fran-

chement, publiquement, et sans aucune in-

quiétation, supposé qu'il ne fasse apparoir
de titre, il a acquis prescription entre âgés
et non privilégiés.

Article CXIX.
Les rentes constituées à prix d'argent sont rachetahles à

toujours.

Faculté de racheter rente constituée à prix
d^argent^i we se peut prescrire par quelque laps

de tems que ce soit : mais sont telles rentes

rachetahles à toujours^ encore quHl y ait cent

ans.

Toutes rentes étant rachetahles depuis le 22 Victoria,

cet article devient inutile. Il n'est pas en contradiction
avec la loi ; mais le Statut va plus loin encore.

Article CXX.
Faculté de racheter hérita.sje ou rente foncière se pres-

crit par trente ans.

La faculté donnée par contrat de racheter

héritage ou rente de hait d^héritage à tou-

jours., se prescrit par trente ans entre âgés et

non privilégiés.

La première partie de cet article est en force ; mais le

22 Victoria, Ch. 49, en a aboli ce qui a rapport aux rentes

de bail d'héritage
; car toutes les rentes à toujours sont,

par ce Statut, déclarées rachetahles.

Article CXXI.

Exception de rarticle pi écédent.

Ce que dessus rî*a lieu es rentes de bail

A '
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dViérilag'es sur maisons assises en la ville

et fauxhourgs de Paris^ lesquelles renies

sont à toujours rachetables^ si elles ne sont

les premières après le cens et fonds de terre.

Cet article n'est une exception qu'à la seconde partie

du précédent
; et cette partie étant abolie, l'exception

devient inutile.

Article CXXII.

Le rachat des legs pitoyables sur maisons de cette ville ne
se peut prescrire.

Legs pitoyables de renies en deniers, grains
ou autres espèces sur une maison de la ville de

Paris et fauxbourgs dHcelle^ sont rachetables

au denier vingt, sans que le dit rachat se

puisse prescrire, ores quHl fût dit par le testa-

teur non rachetable. En faisant toutefois

faire le remploi en autres héritages, ou autres

rentes.

Cet article est encore une exception à la dernière
partie de l'article 120. Comme l'article précédent, il est

inutile aussi.

Articles CXXIÏI & CXXIV.
Le cens étant aboli, ces articles ne sont plus appli-

cables.

Article CXXV.
Prescription annale contre les médecins, chirurgiens et

apoticaires.

Les médecins, chirurgiens et apoticaires

doivent intenter leurs actions dedans un an,

et après le dit an ne sont recevables.

y

I
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Cet article est rapp.

(S R. B. Ce. 21), fait

Défendeur dans la caub

(1)

é |k*r l#r «t 11 Vie. Ch. 2i,

ui {fiirait .voir été inconnu âi

de liuci fMH et al. v. Cormack^

Article CXXVI.

Prescription de six mois.

Marchands^ f^ens de métiers, et autres

vendeurs de marchandises et denrées en

détail , comme boulangers
,
pâtissiers , cou-

turières, selliers, bouchers, bourreliers, pas-

sementiers, maréchaux, rôtisseurs, cuisiniers,

et autres semblables, ne peuvent faire action

après les six mois passés du jour de la pre-

mière délivrance de leur dite marchandise ou
denrée, sinon qu'ail y eut arrêté de compte^

sommation et interpellation judiciairement

faite, cédule ou obligation.

Cet article n'est pas en force. Il se trouve aboli par le

10 et 11 Vie, Ch. 11, Sect. 1. (S. R. B. C. Ch. G7, Sect.

1.) Partout où il y a vente de marchandises ou denrées,

la matière est considérée comme étant de nature com-
merciale, (2) excepté dans le cas d'un cultivateur qui
vend le produit de sa terre. (3) Il est inutile de revenir

sur la discussion de ce qui constitue une matière com-
merciale. Les décisions sont du moins uniformes.

Article CXXVII.
Prescription d'un an.

Drapiers, merciers, épiciers, orfèvres, et

autres' marchands grossiers, maçons, char-

(1) 1. L. C, J. p. 181.

(2) McGrath v. Lloyd, 1 L. 0. J. p. 11.

(3) Desbarats v. Murray, 3 L. C. J. p. 27,

i \.
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» Knrhiers, serviteurs, la-

pentiers,
<=°«^''f""icS es, ne peuvent

boureurs, et ^«'«^«'ffl,eut Marchandise,
faire action m demande de leu

^ ^^^^^_

salaire et «"\"=^fatuvrânce de leur mar-

ter du jour de
'f.

''''''1^^ a cédule, obli-

pellation judiciaire. .^^^

Cl)

Article CXXVIII.

boissons vendues a eux.

p. 337.

Du retrait Ug^f^S^^'

« T> -o P Ch 53) a aboli le re-

T e 18 Vie. Ch. 102, (S. R. ^-^n ^- articles depuis le

tra'î» ««^Ç^r/ero^Sm-.ronrces.é d'avoir force

129e jusqu'au loye lu^-^

de loi. ^
7"

T-T-Tirôlouteney, 3 h. C. J-, P- W^ et 9

(1) Lussier et al. v. cru/»"' ni

D. B. 0., p. 433.
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TITRE VIII.

Arrôts, exécutions et gngcries.

Article CLX.
Des causes des saisies et arrêts.

On ne peut procéder par wye (Varrêt, exécu-

tions ou autres exploits, sur les biens (Vavtrui, ni

par emprisonnement, sans ohligatinn^ condamna-
tion, délitf ou quasi-délit^ chose privilégiée^ ou qui

le vaille.

Cet article n'est pas fn force. Le 25 Oeo, III, 0. 2,

Sect. 30, (S. R. B. C. Cil. 83, Sect. 139) a introduit une
nouvelle sorte d'exécution, celle par writ, sans lequel on
ne peut plus saisir. La paiaie arrêt n'est plus émise avant
jugement, excepté dans le cas du dernier équipeur, s'il n'i

a pas fraude de la part du débiteur. S. U. B. 0. Cb, 83.

Sect. 4G. Le Statut fait exception des saisies pour loyers,

Il ne touche pas aux revendications. Le Statut 12 Vie.

Ch. 42, (S. R. B. C, ch. 87,) abolit l'arrestation do la per-

sonne pour dette, excepté en cas de fraude.

Article CLXI.

Gageries pour loyers de maison.

Il est loisible à un propriétaire d'aucune
maison par lui baillée à litre de loyer, faire

procéder par voye de gagerie en la dite

maison, pour les termes à lui dus pour le

louage, sur les biens étant en icelle.

Article CLXII.

Gageries sur les biens des sous-locataires.

S'il y a des sous-locataires, peuvent être

pris leurs biens pour le dit loyer et charge

n
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du bail, et néanmoins leur seront rendus en
payant le loyer pour leur occupation.

Cet article est en force. La cause de Wilsonv. Pari-

seau et Barrette, F&Tt. Int., (1) décide que le paiement
fait par le sous-locataire à son locateur, qui est le locataire

principal, sans fraude, ei à l'époque de son échéance,
libère celui-là de toute réclamation de la part du locateur

principal.

Mais le contraire a été décidé depuis à Québec dans la

cause de Lampson v. Nesbitt & Dinning et a/., C. C, D. B.

C, p. 365.

Article CLXIÏI.

Gagerie pour trois quartiers de rente foncière.

Qui a droit de 7e?ite constituée sur aucune
maison assise en la ville et fauxhourgs de Paris,

à cause de laquelle lui sont dus trois termes d^ar-

rérages et non plus, peut procéder par voye de
gagerie pour iceux trois termes sur les biens meu-
bles étant en la dite maison appartenant au dé-,

tenteur et propriétaire.

Cet article n'est pas en force. Il est exclu du " Se-
quel." Voir aussi Ferrière, Com. in folio, Tom. II, p.
1068, No. 5.

Article CLXIV.

De Vohligation du scel royal.

Une obligatian faite et passée sous le scel royal,

est exécutoire sur les biens meubles et i^nmeubles

de Vobligé.

Il n'y a plus d'obligation exécutoire avant jugement.
Voir ce qu'en dit l'article 160.

(1) 6 D. B. C. p. 196.

il
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Article CLXV.
De Vobligation du scel authentique.

Et le semblable doit être gardé pour les obliga-

tions passées sous scel authentique et non royal

j

pourvu qn?au jour de Vobligation passée, les par-

ties obligées fussent demeurantes au lieu oii la dite

obligation est passée.

Article CLXVI.
Saisie de biens et arrêt de la personne, n'ont lieu pour

dette non liquide.

On n'est recevable à procéder par voye d'arrêt,

saisie, exécution ou emprisonnement en vertu

d'obligation ou sentence, si la chose ou somme
pour laquelle on veut faire le dit exploit, n'est

certaine et liquide en somme ou espèce. J2t

néanmoins si l espèce est svjette à appréciation,

on peut exécuter et ajourner ajin d'apprécier.

Article CLXV'II.

Cet article se trouve aboli par les Actes Seigneuriaux,
si toutefois il a été en force depuis la cession. Le Statut
25 Geo. III pourtant ne l'a pas affecté.

Article CLXVIII.

Si une obligation ou sentence est exécutoire sur les biens
de la veuve ou des héritiers.

Obligation passée par le mari, ou sen-

tence contre lui donnée après le trépas du
dit mari, ne sont exécutoires sur les biens

de la veuve, ni des héritiers du dit défunt,

avant que tels soient déclarés. Et pour ce

faire les faut appeler.

i

I \
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En force en ce qui regarde la sentence. Comme nous
Pavons déjà remarqué, l'obligation n'est plus exécutoire

ici. L'article doit être rédigé ainsi :
" Sentence donnée

contre le mari, après son trépas," etc.

Article CLXïX.
De la saisie des biens d^un défunt.

Néanmoins pour la conservation du dît des

créanciers, peuvent être les biens du défunt et de

la communauté saisis et arrêtés ; commandement
préalablementfait à la veuve et héritiers.

Cet article n'est pas en force. Voyez ce qui est dit sur

l'article 160.

Article CLXX.
Meubles n'ont' point de suites par hypo-

thèque, quand ils sont hors la possession du
débiteur.

Article CLXXI.
Cas auquel meubles hors la possession du débiteur peu-

vent être suivis.

Toutefois les propriétaires des maisons
sises es villes et fauxbourgs, et fermes des
champs, peuvent suivre les biens de leurs

locatifs ou fermiers exécutés, encore qu'ils

soient transportés, pour être premiers payés
de leurs loyers, ou maisons, iceux arrêter

jusqu'à ce qu'ils soient vendus et délivrés

par autorité de justice.

Plusieurs arrêts déclarent cet article en force. (1)

(1) Xeigler v. McMahon, I. Rev. de Leg., p. 95. Mon-
delet V. Power, 1, L. C. J. p. 276.

'
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Les exécutans sont tenus de faire vendre les

biens dedans deux mois après les ojapositions Ju-
gées ou cessées.

Il n'y a pas de texte de loi qui abolit expressément
cet article ; mais on ne peut pas dire qu'il soit en force.

Par l'introduction du système anglais de wrils, de nou-
veaux délais sont établis que le demandeur ne peut plus

changer. Mais voir la cause de Scholefield et al. v. Rodden
et al., 5, L. C. J., p. 332, où la cour s'est appuyée sur la

règle de deux mois de cet article.

Article CLXXIII.

Saisie et arrêt des biens des débiteurs Jorains.

Par privilège usité, quiconque est bourgeois de-

meurant et habitant à Paris, et par an et par
jour y a demeuré, il peut procéder par voye d'ar-

rêt sur les biens de ses débiteursforains trouvés en
icelle ville, posé qu'ail n'y eût obligation ni cédule /

et non sur autres débiteurs queforains.

Cet article donne un privilège spécial aux bourgeois
de Paris y résidant. Ce privilège fut accordé par lettre

de Louis le Gros en 1134. (1) Il n'a jamais été appli-

cable au Canada. (2)

Article CLXXIV.

De tel arrêt fait en la ville et fauxbourgs con-

naît le Prévôt de Paris, et non autre.

Cet article n'est qu'un accessoire du précédent.

(1) Laurière.

(2) An abstract.

i;
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Article CLXXV.
Privilège des hôtelliers.

Dépens d'hôtellage livrés par hôtes à
pèlerins, ou à leurs chevaux, sont privilé-

giés, et viennent à préférer devant tout autre,

sur les biens et chevaux hôlelés, et les peut

Phôtellier retenir jusques à payement ; et si

aucun antre créancier les voulait enlever,

Phôtellier a juste cause de soi opposer.

Cet article est en force (1) ; mais par les décisions on
est disposé à croire que la tendance des cours est d'en

restreindre les effets.

Aux termes de cet article les pèlerins sont les voya-
geurs qui pensionnent à la journée seulement. '(2)

Article CLXXVI.

Préférence du vendeur d'un meuble vendu sans terme.

Qui vend aucune chose mobilière sans
jour et sans terme, espérant être payé promp-
tement, il peut sa chose poursuivre, en quel-

que lieu qu'elle soit transportée, pour être

payé du prix qu'il l'a vendue.

Cet article est en force et son interprétation n'a jamais
souffert de difficulté. C'est une revendication. Le débi-
teur poursuit sa chose. C'est pourquoi Delaurière (3) dit
" et même pour la recouvrer et en demeurer saisi jusqu'à
ce qu'il soit paie, comme du Moulin Ta remarqué sur cet

article."

(1) Brown v. Ho^an et al. L. R. p. 83. Nordheimer v.

Hognn et al. 2, L. C. J., p. 281. Bleau v. Beliveaiij 4, L, 0,
J., p. 356.

(2) Cooper v. Downes, 13, D. B. C, p. 358.

(3) No+es sur cet article.

Il
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Article CLXXVEI.
Quid ? SI le vendeur a donné terme.

Et néanmoins encore qu'il eût donne
terme, si la chose se trouve saisie sur le dé-

biteur par autre créancier, peut empê-
cher la vente ; et est préféré sur la chose aux
autres créanciers.

Cet article est en force. (1) Comme celui qui le pré-
cède, il établit une revendication. C'est à tort qu'un
écrivain dans le Juriste du Bas-Canada réclame le mérite
d'avoir été le premier à employer l'action en revendica-
tion pour ces cas. Par les rapports des deux causes de
Aylwin v. McNally, et surtout de McClure v. Kelly et al^

l'on voit qu'elles étaient tout ïmp'.ement des actions en
revendicatio . D'ailleurs la question n'a jamais pu souf-

frir de difficulté ; les termes de l'article ne sont pas
équivoques. Sans doute le vendeur aurait pu faire vendre
les biens en justice, parce qu'il ne cesse pas d'être créan-
cier du prix, et c'est peut être ce qui a fait croire à l'avo-

cat de Sinclair qu'il avait employé un procédé nouveau.
Pourtant il est bon de remarquer que dans la cause de
Aylvjin V. McNally, la cour a limité l'action à la huitaine

qui suit la vente, et elle déclara essentiel à l'existence de
ce droit que les eflFets fussent dans le même état qu'ils

étaient au temps de la livraison. Bourjon et Battur sont
cités à l'appui de ces opinions. Ajoutons à cela que les

déc sions font voir que l'action peut être intentée si

l'acheteur est insolvable, et quoique les effets ne soient

pas saisis par un autre créancier (2)

Article CLXXVIII.

Premier saisissant chose mobîliaîre est préféré.

Le créancier qui fait premier arrêter et

(1) JÎyIwin V. McNaliy, S. R., p. 541. McClure v. Kelly

et ni. 2 Rev. de Leg., p. 126. Sinclair v. Ferguson, Mills

et al., V. Fergiison, et Robertson v. Ferguson, 2 L. C. J., p.

101. Torrance et al v. Thomas, L. C. J., p. 99.

(2) Leduc V. Tourignyj 6 L. C. J., p. 324.
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saisir valablement, ou prendre par exécu-
tion aucuns meubles appartenans à son dé-

biteur, doit être le premier payé.

i<

, 1

I i-

li

Article CLXXIX.

Il n'y a pas de préférence sur meubles au cas de
déconfiture.

Toutefois au cas de déconfiture chacun
créancier vient à contribution au sol la livre,

sur les biens meubles du débiteur. Et n'y

a point de préférence ou prérogative pour
quelque cause que ce soit : encore qu'aucun
des créanciers eût fait premier saisir. (1)

Article CLXXX.
Ce que c'est que déconfiture.

Le cas de déconfiture est quand les biens

du débiteur, tant meubles qu'immeubles, ne
suffisent aux créanciers apparens ; et si

pour empêcher la contribution se meut diffé-

rend entre les créanciers apparens sur la

suffisance ou insuffisance des dits biens, les

premiers en diligence qui prennent les de-

niers des meubles par eux arrêtés, doivent

bailler caution de les rapporter, pour être

mis en contribution, au cas que les dits biens

ne suffisent. (2)

(1) Hutchinson et Gillespie, 3 M. P. C. C, p. 382.

(2) " " 3M. P. ce, p. 383.

I
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Article CLXXXr.

31

Et n'a lieu la contribution quand le créan-

cier se trouve saisi du meuble qui lui a été

baillé en gage.

En force. Voyez aussi l'acte quî régit les transactiona

des prêteurs sur gages, S. R. C. ch. 61.

Article CLXXXII.

Aussi n'a lieu la contribution en matière

de dépôt, si le dépôt se trouve en nature.

Article CLXXXIII.

Qui confisque le corps^ il confisque les biens.

Ceci est une règle du droit criminel.

TITRE IX.

Des servitudes.

Article CLXXXIV.
Quand et comment se font visitations d'experts.

En toutes matières sujettes à Visitation,

les parties doivent convenir en jugement de
jurés ou experts, et gens à ce connaissans,

qui font le serment pardevant le juge. Et
doit être le rapport apporté en justice, pour,

en plaidant ou en jugeant le procès, y avoir

tel égard que de raison, sans qu'on puisse

demander amendement, peut néanmoins le

juge ordonner autre ou plus ample Visitation

être faite, s'il y échet. Et où les parties

n
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ne conviennent de personne, le juge en
nomme d'office.

Brown et Wallace^ B. R., 5 L. C. J., p. 68.

Article CLXXXV.
Comment doit être fait, signé et délivré le rapport.

Et sont tenus les dits jurés et experts, et

gens connaissans, faire et rédiger par écrit,

et signer la minute du rapport sur le lieu, et

auparavant qu'en partir, et mettre à l'instant

la dite minute es mains du clerc qui les

assiste ; lequel est tenu dedans les 24 heures
après, délivrer le dit rapport aux parties qui
l'en requièrent.

Cet article est en force. (1)

Article CLXXXVI.
Comment la servitude ou la liberté contre la servitude

s'acquiert.

Droit de servitude ne s'acquiert par longue
jouissance quelle qu'elle soit, sans titre,

encore que l'on en ait joui par cent ans ; mais
la liberté se peut réacquérir contre le titre

de servitude par trente ans, entre âgés et

non privilégiés.

Article CLXXXVII.
Qui a le sol, a le dessus et le dessous.

Quiconque a lo sol, appelle l'étage du

(1) Radier v. Mercil, p. 57, L. R.

{< s '
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tant
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ures
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irritude

ongue
titre,

mais

le titre

Lgés et

^ag^ da

rez-de-chaussée, d'aucun héritage, il peut et

doit avoir le dessus et dessous de son sol,

et peut édifier par dessus et par dessous, et

y faire puits, aisémcnts et autres choses
licites, s'il n'y a titre au contraire.

AnTicLE CLXXXVIII.
Contre-mur pour étable.

Qui fait étable contre un mur mitoyen,
ii doit faire contre-mur de huit pouces
d'épaisseur, de hauteur jusqu'au rez do la

mangeoire.

Article CLXXXîX.
Contre-mur pour cheminées et âtres.

Qui veut faire cheminées et âtres contre

le mur mitoyen, doit faire contre-mur de
thuilots, ou autre chose suffisante, de demi-
pied d'épaisseur.

Article CXC.
vjontre-raur pour forges, &c.

Qui veut faire forge, four et fourneau con-

tre le mur mitoyen, doit laisser demi-pied
de vuide et intervalle entre deux du mur,
du four ou forge ; et doit être le dit mur
d'un pied d'épaisseur.

Article CXCI.
Contre-mur pour aisances.

Qui veut faire aisances de privés, ou puits

3
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l'autre ,
s'uffit q" ''

l^^'L.\ deux, compte-

r^onnene f^--^ tirs d'une part e

sdrï^MKrdenKpuUssufhsenttrcs

pieds pour le inoms^

Article CXCU-
. torrpa labourées.

^""'"""Vr ad n OU autre lieu

Celui qui ^ P^^^^în^édlltetnent au tnur

vride .
qui 3°'"^ '^.tpn et V veut faire

diài. ou à .nu^
-'^^Tek^ /aire contre-

labourer et fumer, y^\, et s'.l y a

-- ''. SrriuiTnu faire contre-mur

'^rpi:dSài.seur_

Article CXClU.
• '«on la ville de Pans.

Faut avoir pnves enU^.„^
Tous P»op»éta.res^de

n,at-.o
^^^^^ ^^^.^

«»
^^"^rpfvés suKns en leurs mat.ons

latrines et prives
vFxtrait des messieurs }

et je l'ai omis dans la p ^^^^nts
<^f^^^tre re cindé

i"'?;C ïe'ocateur d'avoir pourvu dl^^^^^^ p^é-

^^''
rîouée, quand par suite de cetie

^ j,,^rançow
ïnaison louée, q insalubres X,«^?f ,^^„t pas dé-
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Article CXCïV.
Que doit payer celui qui butit contre un mur non-

mitoyen.

Si aucun veut bâtir contre un mur non-
mitoyen, faire le peut, en payant moitié,

tant (lu dit mur que fondation d'icelui,

jusqu'à son héberge Ce qu'il est tenu payer
auparavant que de rien démolir ni bâtir.

En l'estimation duquel mur, est compris la

valeur de la terre sur laquelle est le dit mur
fondé et assis, au cas que celui qui a fait le

mur, l'ait tout pris sur son héritage.

Article CXCV.
Si on peut hausser un mur mitoyen.

Il est loisible à un voisin hausser à ses

dépens le mur mitoyen d'entre lui et son
voisin, si haut que bon lui semble, sans
le consentement de son dit voisin, s'il n'y

a titre au contarire, en payant les charges
pourvu toutefois que le mur soit suffisant

pour porter le rehaussement : et s'il n'est

suffisant faut que celui qui veut rehausser,

le fasse fortifier ; et se doit prendre l'é-

paisseur de son côté.

Article CXCVI.
Pour bâtir sur un mur de clôture.

Si le mur est bon pour clôture et de du-
rée, celui qui veut bâtir dessus et démo-
lir le dit mur ancien, pour n'être suffisant

pour porter son bâtiment, est tenu de

V )l

r

.i

ii'

« '. 1'.



36 DES SltRVlTUDES.

il
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payer entièrement tous les frais, et en ce

faisant ne payera aucunes charges; mais
s'il s'aide du mur ancien, payera les char-

ges.

Article CXCVII.
Charges qui se payent au voisin.

Les charges sont de payer et rembourser
par celui qui se loge et héberge sur et

contre le mur mitoyen, de six toises l'une,

de ce qui sera bâti au-desus de dix

pieds.

Article CXCVIH.
Pour bâtir au mur mitoyen.

Il est loisible à un voisin se loger ou
édifier au mur commun et mitoyen d'en-

tre lui et son voisin, si haut que bon lui

semblera, en payant la moitié du dit mur
mitoyen, s'il n'y a titre au contraire,

' ___
Article CXCIX.

Nulles fenêtres ou trous au mur mitoyen.

En mur mitoyen ne peut l'un des voi-

sins, sans l'accord et consentement de
l'autre, faire faire fenêtres ou trous pour
vues, en quelque manière que ce soit, à

verre dormant ni autrement.

ARTICLE ce.
Fenêtres en mur non-mitoyen.

Toutefois si aucun a mur à lui seul ap-



DES SERVITUDES. 37

voi-

de

partenant, joignant sans moyen à l'héri-

tage d^autrui, il peut en icelui mur avoir

fenêtres, lumières, ou vues, aux us et

coutumes de Paris ; c'est à sçavoir, de
neuf pieds de haut au-dessus (lu rez-de-

chaussée et terre, quant au premier étage
;

et quant aux autres étages, de sept pieds

au-dessus du rez-de chaussée, le tout à

fer maillé et verre dormant.

Article CCI.

Fer maillé et verre dormant, qaid ?

Fer maillé est treillis dont les trous ne
peuvent être que de quatre pouces en tout

sens ; et verre dormant, est verre attaché,

sCellé en plâtre, qu'on ne peut ouvrir.

Article CCII.

Distances pour vues droites, et bées de côté.

Aucun ne peut faire vues droites sur son

voisin, ni sur places à lui appartenantes,

s'il n'y a six pieds de distance entre la dite

vue et l'héritage du voisin, et ne peut avoir

bées de côté , s'il n'y a deux pieds de
distance.

Robert v. Damis^ 0. S., II D. B. C, p. 74.

Article CCUI.
Que doit faire celui qui veut faire démolir ou percer un

mur mitoyen ?

Les maçons ne peuvent toucher ni faire

V

i
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:ll^ ..

toucher à un mur mitoyen pour le démolir,

percer et réédifier, sans y appeler les voisins

qui y ont intérêt, par une simple significa-

tion seulenient. Et ce à peine de tous

dépens, dommages et intérêts, et rétablisse-

ment du dit mur.

Article CCIV.
Comment on peut percer, démolir et rétablir le mur

mitoyen.

Il est loisible à un voisin percer ou faire

percer et démolir un mur commun et mi-
toyen d'entre lui et son voisin, pour se loger

et édifier, en le rétablissant dûement à
ses dépens, s'il n'y a titre au contraire :

en le dénonçant toutefois au préalable ^à
son voisin. Et est tenu faire incontinent

ef sans discontinuation le dit rétablisse-

ment.

Article CCV.
Contribution pour refaire le mur mitoyen.

II est aussi loisible à un voisin contrain-

dre ou faire contraindre par justice son
autre voisin à faire ou faire refaire le mur
et édifice commun pendant et corrompu
entre lui et son dit voisin, et d'en payer
sa part chacun selon son héberge, et pour
telle part et portion que les dites parties

ont et peuvent avoir au dit mur et édifice

mitoyen.

Il
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Article CCVI.

Poutres et solives ne se mettent point dans le mur non-
mitoyen.

N'est loisible à un voisin de mettre ou
faire mettre et loger les poutres et solives

de sa maison dans le mur d'entre lui et son
dit voisin, si le dit mur n'est mitoyen.

Article CCVII.

Pour mettre poutres au mur mitoyen.

Il n'est loisible à un voisin mettre ou
faire mettre ou asseoir poutres dans sa

maison dans le mur mitoyen d'entre lui

et son voisin, sans y faire faire et mettre

jambes, parpaignes ou chaînes et corbeaux
suffisans, de pierre de taille, pour porter

les dites pourtres en rétablissant le dit mur.
Toutefois pour les murs des champs suffit

y mettre matière suffisante.

Article CCVIII.

Poutres comment se placent sur mur mitoyen.

Aucun ne peut percer le mur mitoyen
d'entre lui et son voisin, pour y mettre et

loger les poutres de sa maison, que jusques
à l'épaisseur de la moitié du dit mur, et

au point milieu, en rétablissant le dit mur,
et en mettant ou faisant mettre jambes,
chaînes et corbeaux, comme dessus.

,1

i k
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Article CCIX.

Contribution pour mur de clôture.

Chacun peut contraindre son voisin es

villes et fauxbourgs de la prévôté et vicomte
de Paris, à contribuer Dour faire faire clô-

' «
,

ture faisant séparation de leurs maisons,

cours et jardins, assis es dites villes et

fauxbourgs, jusques à la hauteur de dix

pieds, du haut du rez-de-chaussée, compris
le chaperon.

Article CCX.
Des murs de clôtures hors les villes et fauxbourgs.

Hors les dites villes et fauxbourgs, on
ne peut contraindre voisin à faire mur de

nouvel, séparant les cours et. jardins, mais
bien le peut-on contraindre à l'entreteu. -

ment et réfection nécessaire des murs .

•

ciens , selon l'ancienne hauteur des civi^

murs, si mieux le voisin n'aime quitter le

droit du mur, et la terre sur laquelle 11 est

assis.

Article CCXI.
Murs de séparation sont mitoyens.

Tous murs séparans cours et jardins, sont

réputés mitoyens, s'il n'y a titre au con-

traire, et celui qui veut faire bâtir nouveau
mur, ou refaire l'ancien corrompu

,
peut

faire appeller son voisin pour contribuer au
bâtiment ou réfection du dit mur, ou bien
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lui accorder lettres que le dit mur soit tout

sien.

sont

con-

iveau
peut

er au
bien

Article CCXII.

Comment on. peut rentrer au droit de mur.

Et néanmoins es cas des deux précédens
articles, est le dit voisin reçu quand bon
lui semble, à demander moitié du dit mur
bâti, et fond d'inelui ; ou à rentrer en son
premier droit, en remboursant moitié du dit

mur et fond d'icelui.

Article CCXIII.

Idem, des anciens fossés communs.

Le semblable est gardé pour la réfection,

vuidange et entretenement des anciens fossés

communs et mitoyens.

Article CCXIV.
Marques du mur mitoyen.

Filets doivent être faits accompagnés de

pierres, pour connaître que le mur est mi-
toyen, ou à un seul.

Article CCXV.
Des servitudes retenues ou constituées par père de

famille.

Quand un père de famille met hors ses

mains partie de sa maison, il doit spécia-

lement déclarer quelles servitudes il retient

sur l'héritage qu'il met hors ses mains, ou
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quelles il constitue sur le sien : et les faut

nommément et spécialement déclarer, tant

pour l'endroit, grandeur, hauteur, mesure,
qu'espèce de servitudes. Autrement toutes

constitutions générales de servitudes, sans
les déclarer comme dessus, ne valent.

Article CCXVI.
De la destination du père de famille.

Destination de père de famille vaut titre

quand elle est, ou a été par écrit, et non
autrement.

u 3

Article CCXVII.

De quelle distance on peut avoir fossés près du mur
mitoyen.

Nul ne peut faire fossés à eau ou cloaques,

s'il n'y a six pieds de distance en tous sens,

des murs appartenant au voisin, ou mi-
toyens.

Article CCXVIII.

Nul ne peut mettre vuidanges de fossé.s de

privés dans la ville.

Les règlements de police suppléent à cet article.

Article CCXIX.
Des enduits et crépis en vievx murs.

Les enduits et crépis de maçonnerie faits à
vieux murs, se toisent à raison de six toises

pour une toise de ^ros mur.
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Cet article n'est pas en force. (1) Même en France
il n'était plus eu usage. (2)

TITRE X.

De la communauté.

Article CCXX.
De quels biens et de quel jour se contracte la

communauté.

Homnoes et femmes conjoints ensemble
par mariage, sont communs en biens meu
blés, et conquests immeubles faits durant et

constant le dit mariage. Et commence la

communauté du jour des épousailles et

bénédiction nuptiale.

' Article CCXXl.
Comment les conjoints par mariage sont tenus des

dettes mobiîiaires l'un de l'autre.

A cause de laquelle communauté le mari
est tenu personnellement payer les dettes

mobiîiaires dues à cause de sa femme, et

en peut être valablement poursuivi durant
leur mariage : et aussi la femme est tenue
après le trépas de son mari payer la moitié
des dettes mobiîiaires faites et accrues par
le dit mari, tant durant le dit mariage
qu'auparavant icelui ; Et ce jusques à la

concurrence de la communauté, comme il

sera dit ci-après.
———————— -~~~—^—— '"'-

III " '! II»! I i^ii
I m

(1) L'extrait des Messieurs.
,

(2) Ferrière, corn, in fo.

i

i

vl

l L...
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Article CCXXÏi.

.«ioints Qu'ils payeroui ^ ^^ -.«gre. ce

Article CCXIU.

nr...

Article v>v>^>.*—

La femme -n^,S"eV -«^^^^^^^^^^

rA bypoihéquei
,^^^„^"''^f^o\i mari : Et si

et consentement expre^ de .
^,^^^^^.^^ ,t

elle fait aucun Contrat »
^^^^,,^1

consentement de son djt man,^^^^
^^

est nul tant pout le lega
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rsï' hSr: ïès'le décès de son d.t

mari. . /n st " U concours

Cet article est en^J^^
'n'e îpas 8»»=»»*

"^f. ^1;

'v n^a â boisions saccuivx^"" r-

cia'e,lKev.deLegP.406.
(2) C. civ.F. No 217.

IV)
'Ha^i"eral^eXBan<lu«

Commerciale.
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Comme;-

cienne jurisprndencî en France ; mais elles me parais-

sent être plutôt techniques que raisonnables (5). Mais
la Cour Supérieure dans une cause de Cholet v. Duplessis

& a/., a condamné une femme mariée à payer un billet

fait par elle et endossé par son mari et donné au De-
mandeur pour des provisions nécessaires an soutiens de
la famille. B. L. 0. J., p. 81. La Cour a de plus appuyé
sa décision par la citation de la cause de Rivet v. Léonard
0. S., L. C. J., p. 172. Il faut admettre que ces deux
décisions tendent a créer une exception à la règle établie

par cet article et par l'article 234.

Article CCXXIV.
Si la femme mariée peut ester en jugement.

Femme ne peut ester en jugement sans
le consentement de son mari, si elle n'est

autorisée ou séparée par justice, et la dite

séparation exécutée.

Article CCXXV.
Si le mari peut disposer des biens de la communauté,

et comment.

Le mari est Seigneur des meubles et

conquests immeubles par lui faits durant
et constant le mariage de lui et de sa

femme. En telle manière qu'il les peut
vendre, aliéner ou hypothéquer, et en
faire et disposer par donation ou autre

disposition faite entre-vifs à son plaisir et

volonté, sans le consentement de sa dite

femme, à personne capable, et sans fraude.

(5) Ferrière com. in fo. p. 194, vol. III. Observations
de Monsieur*** sur l'article 224, no. 3.

il
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Article CCXXVI.

Le mari ne peut disposer des propres de sa femme.

Le mari ne peut vendre, échanger, faire

partage ou licitalion, charger, obliger, ni

hypothéquer le propre héritage de sa fem-
me sans le consentement de sa dite femme, et

icelle de par lui autorisée à celte fin.

Article CCXXVH.
Le mari peut faire baux des biens de sa femme.

Peut toutefois le mari faire baux à

loyer ou moison à six ans pour héritages

assis à Paris, et à neuf ans pour héritages

assis aux champs, et au dessous, sans

fraude.

Article CCXXVIII.
Si le mari peut obliger sa femme.

Le mari ne peut par Contrat et obliga-

tion faits devant ou durant le mariage,
obliger sa femme sans son consentement,
plus avant que jusques à la concurrence
de ce qu'elle ou ses héritiers amendent de
la communauté

;
pourveu toutefois qu'a-

près le décès de l'un des conjoints, soit

fait loyal inventaire, et qu'il n'y ail faute,

ni fraude de la part de la femme, ou de
ses héritiers.

L'article dit " sans son consentement "
: mais même

avec le consentement de la femme mariée, elle ne peut
être obligée autrement que comme com'Toune en biens,

S. Réf. B C. ch. 37, Sect. 55, ou pour libérer son dou-

'm'
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Voyez les notes sur l'article 248.

. Article CCXXIX.
Comment se divise la communauté.

Après ]e trépas de ,Pua des dits con-

joints, les biens de la dite communauté
se divisent en telle manière que la moitié

en appartient au survivant, et l'autre moi-
tié aux héritiers du trépassé.

Article CCXXX.
Si les conquêts sont propres aux héritiers des conjoints,

et si les père et mère en ont l'usufruit.

Laquelle moitié des conquêts advenue
aux héritiers du trépassé est le propre hé-

ritage des dits héritiers. Tellement que
si les dits héritiers vont de vie à trépas

sans hoirs de leur corps, icelle moitié re-

tourne à leur plus prochain héritier du
côté et ligne de celui duquel leur est ad-

venue la dite moitié : Desquels biens

toutefois les père et mère, ayeul ou ayeu-

le succédans à leurs enfants, jouiront par

usufruit leur vie durant; au cas qu'il n'y

ait aucuns descendans de l'acquéreur.

Article CCXXXI.
A qui appartiennent les fruits des propres pendans

au funds au temps du décès.

Les fruits des héritages propres, pen-

dans par les racines au tems du trépas de
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mari, si elle

n'est séparée par efl'ct, ou marchande publi-

que ; auquel cas étant marchande publique,

elle s'oblige et son mari touchant le fait et

dépendances de la dite marchandise publi-

que.

En force
;
mais voyez l'art. 223.

_______ t

Article CCXXXV.
Comment la femme est dite marchande publique.

La femme n'est réputée marchande pu-

blique pour débiter la marchandise dont

son mari se môle : Mais est réputée mar-
chande publique quand elle fait marchan-
dise séparée, et autre que celle de son
mari.

Article CCXXXVI.
La femme marchande publique se peut

obliger sans son mari, touchant le fait et

dépendance de la dite marchandise.

Article CCXXXVIL
Comment la veuve peut reaoncerà la communauté.

11 est loisible à toute femme noble, ou
non noble de renoncer (si bon lui semble)

après le trépas de son mari, à la commu-
nauté des biens d'entre elle et son dit mûri,

la chose étant entière: Et en ce faisant

demeurer quitte des dettes mobiliaires dues
par son dit mari au jour de son trépas, en
faisant bon et loyal invertaire.

4
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Article CCXL.
Continuation do Communauté ftiutc de faire

valable inventaire.

Quand l'un âvs deux conjoints par ma-
riage va de vie à trépas, et délaisse aucuns
enfans mineurs du dit mariage, si le sur-

vivant des deux conjoints ne fait faire inven-

taire avec personne capable et légitime con-

tradicteur, des biens (jui étaient communs
durant le dit mariage, et au tems du trépas,

soit xneubles ou conquôts immeubles, Pen-
fant ou enfans survivans peuvent si bon leur

semble, demander communauté en tous les

biens meubles etconquests immeubles du sur-

vivant : posé qu'icelui survivant se remarie.

Article CCXLI.
L'inventaire doit être clos dans trois mois après

qu'il a été fait.

Et pour la dissolution de la communauté,
il faut que le dit inventaire soit fait et

parfait. Et à la charge de faire cîorre le

dit inventaire par le survivant trois mois
après qu'il aura été fait : autrement et à
faute de ce faire par le survivant, est la

communauté continuée, si bon semble aux
enfans.

Article CCXLII.
Pour quelles portions la communauté est continuée si le

survivant se remarie.

Si le survivant se remarie la dite com-

\}\
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munauté est continuée entr'eux pour un
tiers, tellement que les enfans ont un tiers,

le mari et la femme chacun un autre tiers.

Et si chacun d'eux a enfans d'autre précé-

dent mariage, la dite communauté se con-

tinue par quart : Et est la dite communauté
multipliée, s'il y avait d'autres lits, et se

partit également, en sorte que les enfan«
de chacun mariage ne font qu'un chef en
la dite communauté. Le tout au cas qu'ils

n'eussent fait inventaire, comme dessus
est dit.

Article CCXLIII.

Quîd juris si quelques-uns des enfans meurent.

Si aucuns des enfans qui ont continué

la communauté, meurent ou tous hors un,

les survivans ou le survivant d'iceux enfans

continuent la dite communauté, et prennent

autant que si tous les dits enfans étaient

vivans.

Article CCXLIV.
Rente acquittée par Tun des conjoints «st réputée

conquest.

Quand aucune rente due par l'un des
conjoints par mariage ou sur ses héritages

auparavant leur mariage, est rachetée par
les dits deux conjoints, où l'un d'eux, cons-

tant le dit Tnariage, tel achat est réputé

conquest.
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Cet article n'a pas subi de changement. Il est sur-
prenant que son interprétation ait soulevé des diificul-

tés. Le rachat est fait par l'être moral—la communauté
—et la rente devient un conquêt immeuble de la com-
munauté. Il est donc inexact de dire avec Ferriète que
la femme qui renonce doit racheter la rente des héritiers

de son mari. Eile ne peut être oW^èe à d'autres choses
que de continuer à payer la rente si c'est elie qui la

devait ou sa propriété qui en était grevée. De plus si

c'était une rente foncière eile n'en pourrait pas rem-
bourser les capitaux sans le consentement des héritiers,

du moins avant le 22 Victoria. L'article suivant con-
firme cette appréciation, qui devient importante à cause
de la législation moderne de la France (C. C. F. 1436—7)
qui change complètement l'ancien droit à cet égard.
L'idée du code Napoléon est celle de confusion et

récompense.

Article CCXLV.
Suite de l'article précédent.

El est tenu Phéritier ou détenteur de
l'héritage sujet à la rente, continuer la

moitié de la dite rente, et payer les arré-

rages du jour du décès jusqu'à l'entier

rachat.

Cet article confirme ce que nous avons dit sur celui

qui précède. Il résulte des observations de Ferrière que
la confusion n'a lieu que pour la moitié appartenante à
l'époux survivant. Si c'est la femme survivante qui

devait la rente et qu'elle renonce, il n'y a pas lieu à la

confusion. Elle continue à payer les arrérages du jour
du décès jusqu^à l'entier rachat.

Article CCXLVI.
Si l'immeuble donné à l'un des conjoints tombe en

communauté.

Chose immeuble donnée à l'un des con-

joints pendant leur mariage, à la charge
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qu'elle sera propre au donataire, ne tombe
en communauté. Mais si elle est donnée
simplement à l'un des conjoints, elle est

commune , fors et excepté les donations
faites en ligne directe, lesquelles ne tombent
en communauté.

TITKE XL
Des DoHaires.

Article CCXLVII.

Douaire coutumier a lieu quoi qu'il soit obmis au Contrat
de Mariage.

Femme mariée est douée de douaire cou-
tumier : Posé que par exprès au traité de
son Contrat de mariage ne lui eût été cons-

titué, ni octroyé aucun douaire.

Article CCXLVIII.

Eu quoi consiste le douaire coutumier.

Douaire Coutumier est de la moitié des
héritages que le mari tient et possède au
jour des épousailles, et bénédiction nup-
tiale : Et de la moitié des héritages qui
depuis la consommation du dit mariage et

pendant icelui, échéent et adviennent en
ligne directe au dit mari.

Les lois d'enregistrement ont beaucoup modifié cet

article. D'abord la femme libère son douaire en deve-

nant partie, avec son mari, à un acte d'aliénatiou des

r

.'^
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biens qui y sont affectés (4 Victoria, ch. 30, Sect. 35). (1)
Ensuite sur les sections 35 et 3*7 de l'ordonnance leg

questions r^uivantes ont été proposées :
" quant à l'effet

que peuvent avoir ces deux Sections à l'égard des biens
régis par les lois françaises dans les cas où il y aurait

des enfans issus d'un mariage contracté (et où les enfans
seraient nés) nvant que l'ordonnance soit devenue en
force, auxquels enfans, et non à la femme, la loi, sous
laquelle le murage a été contracté, adjugeait la propriété
du douaire lorsqu'il serait ouvert ? Un pareil effet serait-

il tellement rétroactif de sa nature qu'il faudrait, pour y
donner lieu, des dispositions expresses et positives ? Et
si ces actions sont applicables à de semblables cas ?

—

Q. la femme peut-elle libérer du douaire les biens qui y
sont sujets et qui ont été aliénés avant que l'ordonnance
soit devenue en force ?" Table Actes et Ords. du Bas-
Canada, p. 145-6.

Ces questions ont toutes reçu une solution en seTls

affirmatif par l'acte 8 Victoria, ch. 27, Sect. 4.

Article CCXLIX.

Le douaire Goutumier est propre aux enfans.

Le douaire Coutumier de la femme est

le propre héritage des enfans venans du dit

mariage ; en telle manière que les père et

mère des dits enfants dès Vinstant de leur

mariage^ ne le peuvent vendre^ engager^ ni

hypothéquer au préjudice de leurs enfans,

La première partie de cet article est en force, mais la

dernière partie est entièrement détruite par les lois d'en-

registrement. L'article doit donc s'arrêter aux mots '* du
dit mariage.'*

(1) Boudria et al. et McLean, B. R., 6 L. C. J., p.

jldams V. O'Connell, 0. S., 11 D. B. C, p. 365.
65.
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Article CCL.

Le douaire appartient aux enfans renonçans sans charge
de dette, et n'y a droit d'aînesse.

Si les enfans venans du dit mariage ne

se portent héritiers de leur père, et s'abs-

tiennent de prendre sa succession ; en ce

cas le dit douaire appartient aux dits enfans

purement et simplement, sans payer aucunes
des dettes procédans du fait de leur père,

créées depuis le dit mariage. Et se partit

le douaire, soit préfix ou coutumier, entr'eux

sans droit d'aînesse ou prérogatives.

L'interprétation de cet article oflFre beaucoup de diffi-

culté à cause de la législation récente qui l'affecte.

Examinons les dispositions de ce nouveau droit (1).

lo. La femme mariée àçcée de 21 ans peut se joindre à
son mari pour vendre, aliéner, grever et hypothéquer les

immeubles affectés, ou sujets à =on douaire.

2o. Elle peut dans aucun autre acte, renoncer à son
douaire ou à son droit au douaire sur les immeubles ainsi

vendus, aliénés, grevés ou hypothéqués.
La deuxième clause de la même section nous dit quel

sera l'effet de tel acte en ce qui regarde la femme.
" Cette renonciation éteindra tout droit ou réclamation
que la femme mariée pourrait avoir à son douaire sur les

dits immeubles" et cela de telle manière que ni la femme,
ni les héritiers ni ses représentans ne peuvent exercer
" aucun recours de quelque nature que ce soit^ à raison

de la dite renonciation au douaire." 11 s'en suit donc que
pour détruire tout droit de la part de la femme au recours,

il faut qu'elle y renonce spécialement, et ce n'est pas
assez pour la femme de se joindre à son mari dans un
acte de vente, etc.

Quant aux enfans, qui ne sont pas héritiers de leur

mère, leur douaire se prend seulement (1) sur les immeu-

(1) Sts. R. B. C. cap. 5T, Sect. 52.

(1) 25 Vie. Cap, 11, Sect. 8.

I
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T

bles affectés au douaire de leur mère, dont le père est
saisi et en possession lors de son décès et sur ceux à
l'égard desquels le douaire de leur mère n'a pas été
éteint par elle pendant la durée du mariage.

Ainsi pour détruire le douaire dss enfans il faut que la
femme renonce afin que son douaire sur l'immeuble soit
éteint. L'article de la coutume est donc en force en y
ajoutant après le mot douaire, dans la quatrième ligne,
*• qui n'aura pas été éteint par la femme pendant la durée
du mariage" " appartient", &c.

Article CCLI.
Nul n'est douairier et héritier de son père.

Nul ne peut être héritier et douairier en-
semble, pour le regard du douaire coutumier
et préfix.

Article CCLII.

Douairier doit rapporter ou moins prendre.

Celui qui veut avoir le douaire, doit

rendre et restituer ce qu'il a eu et receu
en mariage, et autres avantages de son
père, ou moins prendre sur le douaire.

Cet article ne me parait plus exact. Il était basé
complètement sur l'idée de l'égalité qui devait exister

entre les parts des enfants (V. Ferriére Corn, in fo. )

Mais puisqu'il est décidé, ou à peu près décidé, qu'il

n'y a plus de légitme, toute sa raison d'être cesse.

D'ailleurs puisque le droit de tester est sans limite, le

père peut certainement faire un legs à l'enfant même qui
prend le douaire. Il est donc inexact de dire que celui

qui veut avoir le douaire doit ra,<^porter ou moins prendre
en considération dt^s avantages qu'il a reçus du père.

Néanmoins il y a du vrai dans l'article, et on ne p«ut
pas dire qu'il ne soit pas en force. L'article exprimerait

la loi si l'on ajoutait après " et autres avantages de sou

\

\i



58 DES DOUAIRES.

père" les mots :
" excepté ce quHl aura reçu par testa-

ment."

Article CCLIII.

Du douaire coutumier quand il y a plusieurs enfans.

Quand le père a été marié plusieurs fois,

le douaire coutumier des enfans du premier
lit, est la moitié des immeubles qu'il avait

lors du dit premier mariage, et qui lui sont

advenus pendant icelui mariage en ligne

directe. Et le douaire coutumier des enfans
du second lit, est le quart des dits immeu-
bles ensemble moitié tant de la portion des
conquêts appartenans au mari, faits pen-

dant le dit premier mariage, que des acquêts

par lui faits depuis la dissolution du dit

premier mariage jusques au jour de la con-

sommation du second, et la moitié des

immeubles qui lui échéent en ligne directe

pendant le dit second mariage. Et ainsi con-

séquemment des autres mariages.

En force, sous les restrictions établies à l'article 248.

Article CCLIV.
Le douaire coutumier n'est augmenté par la mort des

enfans du premier lit, &c.

Si les enfants du premier mariage meu-
rent avant leur père pendant le second
mariage, la veuve et autres enfants du dit

second mariage les survivant, n'ont que
tel douaire qu'ils eussent eu, si les enfans

,

^
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du dit premier mariage étaient vivans.

Tellement que 'par la mort des enfans du
dit premier mariage le douaire de la fem-
me et enfans du dit second mariage, n'est

augmenté. Et ainsi conséquemment des
autres mariages.

Article CCLV.

Douaire est propre aux enfaus.

Le douaire constitué par le mari, ses

parens ou autres de par lui, est le propre
héritage aux enfans issus du dit mariage

;

pour d'icelui jouir, après le trépas de père
et mère incontinent que douaire a lieu.

Le 8 Vie c. 30, Sect. 3, (S. Réf. B. C. ch. 37, Sect. 54),
donne au mari et à la femme les même droita pour
libérer du douaire préfix

,
qu'ils ont pour purger le

douaire coutumier. En un mot, en ce qui regarde le

douaire, le mari et la femme peuvent complètement
changer la nature de leurs conventions matrimoniales !

Il est surprenant qu'une législation si contraire aux
principes de notre droit ait pu passer presque sans re-

marque.

Article CCLVI.

Si le douaire saisit, &c.

Douaire, soit coutumier ou préfix, saisit,

sans qu'il soit besoin de le demander en
jugement: et courent les fruits et arrérages

du jour du décès du mari.

V
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Article CCLVII.
Du douaire préfix d'une eomine de deniers au cas du

don mutuel.

La femme douée de douaire préfix d'une
somme de deniers pour ne fois, ou d'une
rente, si durant le m: "^q est fait don
mutuel, jouit après le ti »?is de son mari,

par usufruit, de la pan jes meubles et

conquêts de son dit mari : Et sur le surplus

des biens du dit mari prend son dit douaire
sans aucune diminution, ni confusion.

Article CCLVIII.

Contre-lettres en mariage sont nulles.

Toutes contre-lettres faites à part, et hors

la présence des parens, qui ont assisté aux
contrats de mariages, sont nulles.

Article CCLIX.
Douaire d'une somme de deniers comment réputé

mobilier.

Douaire d'une somme de deniers pour
une fois payer, venue aux enfans, est réputé

mobiliaire, et perd sa nature de douaire
;

et y succèdent les plus proches héritiers

mobiliers.

Article CCLX.
Le douaire préfix se prend sur la part du mari en la

communauté.

Douaire préfix, soit en rente ou deniers,

,/i
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se prend sur la part du mari, sans aucune
conlusion de la communauté, et hors part.

Article CCLXI.
Si la femme a le douaire préfîx, et coutumier.

Femme douée de douaire préfix ne peut
demander douaire coutumier, s'il ne lui est

permis par son traité de mariage.

Article CCLXII.

Réparations viagères auxquelles la douarière est

obligée.

La femme qui prend le douaire coutumier
est tenue d'entretenir les héritages de répa-

rations viagères, qui sont toutes réparations

d'entretènement, hors les quatre gros murs,
poutres et entières couvertures et voûtes.

Article CCLXIII.

Le douaire préfix retourne aux héritiers du mari après
le décès de la veuve.

Le douaire , soit en espèce, rente, ou
deniers promis à une femme, n'est qu'à la

vie de la femme tant seulement ; s'il n'y a
enfans nez et procréez du mariage. Et doit

tel douaire après le trépas de la femme
revenir aux héritiers du mari, s'il n'y a

contrat au contraire.

Article CCLXIV.
De la caution pour le douaire.

Et au cas que la dite femme se remarie,
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J

aura délivrance de son dit douaire à sa

caution juratoire. Mais si elle convole en

autre mariage, sera tenue bailler bonne et

suffisante caution.

TITRE XIT.

De garde noble et bourgeoise.

On omet tout ce tître. Le garde noble a cessé d'exister

à l'époque de la cession du pays.
La garde bourgeoise était un privilège spécial des

bourgeois de Paris et par conséquent n'a jamais existé

ici. V. Perrière, Com. in fo. T. III, p. 973, et VMstract.

TITRE XIII.

Des donations et don mutuel.

Article CCLXXII.

Qui peut donner entre-vifs, quoi, et à qui.

Il est loisible à toute personne âgée de
vingt-cinq ans accomplis, et saine d'enten-

dement, donner et disposer par donation et

disposition faites entre-vifs, de tous ses

meubles et héritages propres, acquêts et

conquêts à personne capable. Et néanmoins
celui qui se marie, ou qui a obtenu bénéfice

d'âge entheriné en justice, peut, ayant l'âge

de vingt ans accomplis, disposer de ses

meubles.

* En force, mais on devient majeur à vingt-et-un ans.

(22 Geo. Iir, c. 1.) Ainsi on doit dire " vingt-et-un ans"
pour " vingt-cinq-ans."
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Article CCLXXIII.

Ne donner et retenir.

Donner et retenir ne vaut.

63

Article CCLXXIV.
Interprétation de l'article précédent.

C'est donner et retenir quand le donateur
s'est réservé la jouissance de disposer libre-

ment de la chose par lui donnée, ou qu'il

demeure en possession jusqu'au jour de son
décès.

Article CCLXXV.
Quid, quand il y a rétention d'usufruit.

Ce n'est donner et retenir quand l'on

donne la propriété d'aucun héritage, retenu

à soi l'usufruit à vie ou à tems ; ou quand
il y a clause de constitut ou précaire : Et
vaut telle donation.

Article CCLXXVI.
Si lea mineurs et autres en puissance d'autrui peuvent

donner ou tester, et au profit de qui.

Les mineurs et autres personnes étant

en puissance d'autrui, ne peuvent donner
ou tester directement ou indirectement au
profit de leurs tuteurs, curateurs, pédago-
gues, ou autres administrateurs, ou aux
enfans des dits administrateurs pendant le

tems de leur administration, et jusqu'à ce

(!
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qu'ils ayent rendu compte. Peuvent toute-

fois disposer au profit de leur père, mère,
ayeul , ou ayeule, ou autres ascendans,
encore qu'ils soient de la qualité susdite,

pourvu que lors du testament et décès du
testateur, les dits père, mère, ou autres

ascendans ne soient remariez.

Pnr lo Statut Geo. III, c. 4, il est permis à toutes per-

sonnes saines d'entendement et d'âge, (i. e. ninjeures)

usant do leurs droits, de disposer par testament de tous

leurs biens meubles ou immeubles en faveur de qui que
ce soit, sans restriction.

Quant au mineur de 20 ans, Toycz les notes sur l'article

plus bas 202.

J

Article CCLXXVII.

Comment donations conçues entre-vifs, réputées
à cause de mort et testamentaires.

Toutes donations, encore qu'elles soient

conçues entre-vifs , faites par personnes

gisans au lit malades de la maladie dont

ils décèdent, sont réputées faites à cause

de mort et testamentaires, et non entre-vifs.

Article CCLXXVIII.

Des choses réputées données en avancement
d'hoirie.

Meubles ou immeubles donnez par père

ou mère à leurs enfans sont réputez donnez
en avancement d'hoirie.

C(
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Article CCLXXIX.

Disposition et succeaaion de femme qui se remarie,
nyant enfiint.

Femme convolant en secondes ou autres

noces, ayant enfans, ne peut avantager son
second mari de ses propres et acquêts, plus

que l'un de ses enfans. Et quant aux con-

quêts faits avec ses précédens maris, nVn
peut disposer aucunement au préjudice des
portions dont les enfans des dits premiers
mariages pc^urraient amender de leur mère.
Et néanmoins succèdent les enfans des
subséquens mariages aux dits conquèts avec
les enfans des mariages précédens, égale-
ment, venant à la succession de leur mère.
Comme aussi les enlans des précédens lits

succèdent [pour leurs parts et portions aux
conquèts faits pendant et constant les sub-
séquens mariages. Toutefois si le dit ma-
riage est dissolu ; ou que les enfans du pré-

cédent mariage décèdent, elle en peut dis-

poser comme de sa chose.

On ne peut pas dire posilivcment que cet article n'est

pas en force, car il n'y a pas de loi qui l'abroge absolu-
ment; mpJs le droit illimité de disposer par testament en
a tellement changé les effets, qu'il serait difficile de trou-

ver un cas dans lequel on puisse l'appliquer.

L'on ne peut plus dire aujourd'hui qu'une femme ne
puisse pas avantager son second mari |>lu8 qu'un de ses

enfants, ou qu'elle ne peut pas disposer des conquèts faits

avec ses maris précédents au préjudice de ses enfants

Par testament elle peut disposer de tout ce qu'elle

possède, y compris les conquèts d'une commuiiauté pré-
cédente.

5
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Le seul cas donc où cette partie de l'article puisse

valoir, c'est lorsque la femme aurait essayé d'avantager
son second mari par contrat de mariage, ou par autre

acte entre-vifd.

Article CCLXXX.
Du don mutuel entre mariez.

Homme et femme conjoints par mariage,
étant en santé, peuvent et leur loist faire

donation mutuelle l'un à l'autre également
de tous leurs biens, meubles et conquêts
immeubles, faits durant et constant leur

mariage, et qui sont trouvez à eux apparte-

nir, et être communs entre eux à l'heure du
trépas du premier mourant des dits conjoints :

pour en jouir par le survivant d'iccux con-

joints sa vie durant seulement, en baillant

par lui caution suffisante de restituer les dits

biens après son trépas, pourvu qu'il n'y ait

enfans, soit des deux conjoints, ou de l'un

d'eux, lors du décès du premier mourant.

Article CCLXXXI.
Convention licite des père et mère marians leurs enfans.

Pères et mères marians leurs enfants peu-

vent convenir, que leurs dits enfans laisse-

ront jouir le survivant de leurs dits père et

mère, des meubles et conquêts du prédé-
cédé, la vie durant du survivant, pourvu
qu'ils ne se remarient. Et n'est réputé tel

accord avantage entre les dits conjoints.

i
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Article CCLXXXII.

Mariez ne se peuvent avantager que par don mutuel.

Homme et femme conjoints par mariage,
constant icelui, ne se peuvent avantager Pun
l'autre par donation entre-vifs, par test^ïment

ou ordonnance de dernière volonté, ni autre-

ment, directement ni indirectement, en quel-

que manière que ce soit, sinon par don mu-
tuel, tel que dessus.

A la place de cet article il faut dire :
" Homme et

femme conjoiats par mariage, constant icelui, ne se peu-
vent avantagrer l'un l'autre par donation entre-vifj, ni

autrement, directement ni indirectement, en quelque ma-
nière que ce soit, sinon par don mutuel, tel que des-
sus, par testament ou ordonnance de dernière volonté, ou
en libérant ou déchargeant le douaire."

Article CCLXXXIII.
Les conjoints par mariage ne peuvent donner aux

enfans l'un de l'autre.

Ne peuvent les dits conjoints donner aux
enfans l'un de l'autre d'un premier mariage,

au cas qu'ils, ou l'un d'eux, ayent enfans.

Il faut ajouter :
" à moins que ce ne soit par testament."

Article CCLXXXïV.
Si lo don mutuel saisit, s'il doit être insinué, et s'il est

révocable.

Un don mutuel de soi ne saisit, ainsi est

sujet à délivrance. Et pour être v lable

doit être insinué dans les quatre mois du
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jour du contrat, et l'insinuation faite par

l'un d'eux, vaut pour tous deux. Après
laquelle insinuation le dit don mutuel n'est

révocable, sinon du consentement des deux
conjoints.

La demande en délivrance n'est plus nécessaire, de-

puis le 41 Geo. III. ch. 4, V. Blancbet & Blnnchet, Dec.

des Tribunaux du B. C. Vol. XI, p. 204. L'insinuation

peut se Taire au bureau d'enregistrement (S. R. B. C.

cap. 37, sect. 28.) L'article 131 de l'ordonnance de Jan-
vier 1629 (code Miclmud) n'affecte point les donations

mutuelles. Avant la cession on exigeait en Canada l'in-

sinuation des donations mutuelles. 2 Edits. et Ords. pp.

37, 41, 40, 81 et 131. Ce qui regarde Virrévocabilité est

en force.

Article CCLXXXV.
Des fruits et de la caution du don mutuel.

Le donataire mutuel ne gagne les fruits,

que du jour qu'il a présenté caution suffi-

sante ; et demeurent les fruits à l'héritier

jusqu'à la dile caution présentée ; laquelle

caution il peut présenter en jugement dès
la première assignation.

Article CCLXXXVI.

Des frais que doit uvrncer le donataire mutuel.

Le donataire mutuel est tenu avancer et

payer les obsèques et funérailles du premier
décédé ; ensemble la part et moitié des
dettes communes dues par le dit premier
décédé. Lesquelles obsèques et funérailles,

1

.'. 1
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et moitié des dettes, lui doivent être déduites

sur la part et portion du dit premier décédé.
Toutefois n'est tenu payer les legs et autres

dispositions testamentaires.

Article CCLXXXVII.

De quelles réparations et charges annuelles est tenu le

donataire mutuel.

Aussi est tenu celui qui veut jouir du don
mutuel, faire faire réparations viagères étant

à faire sur les héritages sujets au dit don
mutuel : et payer les cens et charges an-

nuelles, et les arrérages, tant des rentes fon-

cières, que des autres rentes constituées

pendant la communauté échus depuis la

jouissance du dit don mutuel, sans espérance

de les recouvrer.

Article CCLXXXVIII.

Nouvelle prisée des meubles sujets au don mutuel.

L'héritier peut demander à l'encontrc du
dit donataire, que nouvelle prisée soit faite

des meubles, par gens dont ils conviendront,

pour être les dits meubles prisez à la juste

estimation, autre que celle faite par l'inven-

taire. Et en ce faisant, le dit donataire aura
la jouissance des dits membles, sans qu'il

soit tenu les faire vendre.
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TITRE XIV.

Des Testaments.

Article CCLXXXIX.
De la forme et division des Testaments.

Pour réputer un testament solennel, est

nécessaire qu'il soit écrit et signé du testa-

teur ; ou qu'il soit psssé pardevant deux
Notaires, ou pardevant le Curé de la Paroisse

du testateur, ou son Vicaire général, et un
Notaire; ou du dit Curé ou Vicaire, et trois

témoins ; ou d'un Notaire et deux témoins :

iceux témoins idoines, suffisans, mâles et

âgez de vingt-ans accomplis, et non léga-

taires : et qu'il ait été dicté et nommé par le

Testateur aux dits Notaires, Curé ou Vicaire

général, et depuis à lui relu en la présence
d'iceux Notaires, Curé, ou Vicaire général
et témoins, et qu'il soit fait mention au dit

Testament, qu'il a été ainsi dicté, nommé
et relu, et qu'il soit signé par le dit testa-

teur, et par les témoins, ou que mention soit

laite de la cause pour laquelle ils n'ont pu
signer.

Cet article a subi biens des modifications, qu'il est bon
de rédumer ici.

Par l'ordonnance de l'Intendant Begon en date du 20
Février 1711, le Sieur Descormiers, missionnaire de l'an-

cienre Lorette et Je St. Augustin, fut autorisé à recevoir

les testaments de tous ceux qui étaient malades dans ses

paroisses, " à la charge par lui de satisfaire aux forma-
lités prescrites par les coutumes." Edits et Ords. Vol.
II, p. 278. Le 2 Mai 1711, un jugemen^fut rendu homo-
loguant un testament reçu par le dit Sieur Descormiers

r*
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le 1 Mars de la môme année, Edita et Ords. Vol. III, p.
154.

Par «ne antre ordonnance de l'Intendant Begon, en date
du 30 Avril 1*722, tous les missionnaires furent autorisés

à recevoir les testaments de leurs paroissiens. Edita, et

Ords. Vol. II, p. 296.

Plus tard cette disposition de l'Intendant Begon a reçu
la sanction d'une plus haute autorité. Voyez l'Ord. des
Testaments (1735) Titre I, ch. II, sect. 25; mais cette

ordonnance n'a jamais été enregistrée ici.

L'article reçoit une autre modification par l'introduc-

tion facultative des formes anglaises pour la confection

des testaments. (41 Geo. III, c. 4.)

Article CCXC.
Des Vicaires qui reçoivent des Testamens.

Sont tenus iceux Curez de bailler Lettres

de Vicariat général, et icelles faire enregis-

trer es Greffes Royaux pour le regard des
Paroisses assises es villes, et où il y a Juge
Royal, et es autres lieux en la Justice ordi-

naire d'iceux, avant que les Vicaires puis

sent recevoir aucun testament.

On ne trouve pas cet article dans VAbdrad ; mais on
ne s'explique pas pourquoi il a été omis.

Article CCXCI.
Des Registres de Baptêmes, Mariages, Testamens et

Sépultures.

Sont aussi tenus les dits Curez et Vicaires

généraux, de porter et faire mettre de trois

mois en trois mois, es Gieffes, comme des-
sus, les Registres ues Baptêmes, Mariages,
Testamens et Sépultures ; sur peine de tous
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dépens, dommages et intérêts. El pour ce

ne doivent rien payer au Greffe.

On a omis dans \Abatract tout ce qui se rapporte aux
testaments. L'article tel qu'il est donné (p. III.) est

comme suit : Sont tenus les dits curés et vicaires géné-
raux, de porter et faire mettre de trois mois en trois moi»
es greffes des registres des baptêmes, mariages et sépul-
tures, sur peiue de tous dépens, dommages et intérêts.

Et pour ce ne doivent rien payer au greffe." Il est cu-
rieux qu'ayant omis l'article précédent, les com[iilateur3

de YAstracl aient gardé " Vicaires généraux " dans leur
projet d'article en amendement.
La manière dont les registres de baptêmes , ma-

riages et sépult'ires doivent être tenus est maintenant
réglée par le 35 Geo. IV, (dont les dispositions sont
tirées en grande partie de l'ordonnance de 1G69, Tit XX,
art. 8.) et le 2 Vie. c. 4. (Voir Sts. Réf. B. C. ch. 20), et

par le 25 Victoria ch. IG. Les dispositions de ces statuts

ont été étendues à beaucoup de sectes. Cependant comme
aucune de ces lois ne fait mention des testaments, suivant
en « ela les ordonnances de 1539, celle de Bloia et celle

de 1G67, nous pouvons dire avec Ferrière :
" C'est pour-

quoi il faut suivre dans notre Coutume ce qui est prescrit

par cet article 291, " et par conséquent c'est justement ce
qui est omis dans VAbstract qu'il faut rétablir.

Article CCXCIï.

Qui peut faire tesiamcnt^au profit de qui et de quels biens.

loutes vei'sonnes saines d^entendement^

âgées et usantes de leurs droits, peuvent dispo-

ser par Testament et ordonnance de dernière

volonté, au profit de personne capuoie, de

tous leurs biens, meubles, acquêts et conquêts

immeubles, et de la cinquième partie de tous

leurs propres héritages, et non plus avant, en-

core que ce fût pour cause pitoyable.
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Cet article n'est pas en force. Le 14 Geo. III, et le 41
Geo. III, ch. 4, (Sts. Réf. B. G. cb. 34) régissent cette

matière.
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Article GCXCIII.

De l'âge requis pour tester.

Pour lester des meubles, acquêts et con-

qnêts immeubles, il faut avoir accompli
l'âge de 20 ans, et pour tester du quint (les

propres, il, faut avoir accompli l'âge de 25
ans.

Sous le 41 Geo. III, on a soulevé la question de savoir
si un mineur peut disposer par testament de ses meubles,
acquêts et conquêts immeubles. Il a été décidé dans
l'affirmative dans la cause de Durocher et al. vs. Beaubien
et al.. (1)

Article CCXCIV.
Exception de l'article précédent.

Toutefois si lo testateur n'a meubles, ac-

quêts, ni conquêts immeubles, peut au dit

cas tester du quint de ses propres, après vingt

ans accomplis.

La décision dans la cause de Durocher et Beaubien
s'applique aussi à cet article.

Article CCXCV.
Les quatre quints des propres appartiennent aux héritiers^

et ils en sonf saisis par la Coutume.

Si Vhéritier se veut contenter de prendre les

(l) Stuarts Reports, p. 307.
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quatre quints des propres^ et abandonner les

meubles^ acquêts et conquâls immeubles avec

le quint des dits propres^ à tous les légataires^

faire le peut^ en quoi faisant il d^metirera

saisi des dits quatre quints^ et les dits léfça-

taires prendront le surplus^ les dettes toutefois

préalablement payées sur tous les biens de

Vhérédité,

Cet article n'est plus Jippîk-able.

Article CCXCVI.
Le mari ne peut tester que de la moitié des conque ts.

Le mari par son testament, ou ordonnance
de dernière volonté, ne peut disposer des
biens meubles et conquets immeubles, com-
muns entre lui et sa femme, au préjudice

de sa dite femme, ni de la moitié qui lui

peut appartenir en iceux, par le trépas de
son dit mari.

Les droits de la femme commune sont spécialement
protégés par le 41 Geo. IIL

Article CCXCVII.
Des exécuteurs testamentaires.

Les Exécuteurs testamentaires sont saisis

durant Pan et jour du trépas du défunt, des
biens meubles demeurez de son décès pour
l'accomplissement de son testament, si le

testateur n'avait ordonné que ses exécuteur.^

fusse. i- saisis de sommes certaines seule-

ment. Et est tenu le dit Exécuteur de faire

I \
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Article CCXCVIII.
Do la légitime des enfans.

La légitime est la moitié de telle part et

portion que chacun enfant eut eu en la suc-

cession des dits père et rnère, ayeul ou
ayeule, ou autres ascendans, si les dits père

et mère ou autres ascendans, n'eussent dis-

posé par donation enlre-vifs ou dernière

volonté. Sur le tout déduits les deUes et frais

funéraux.

Il n'est pas difficile d'arriver à la conclusion que cet

article, tel qu'il est rédigé, n'est pas en force ; mais il

n'est pas aussi facile de décider si la légitime des enfanta
se trouve complètement abolie.

A l'appui de la négative on peut dire qu'il n'y a pas
de loi expresse qui l'abolit, ou qui permet aux père, mère
ou autres ascendants, d'aliéner leurs biens par donations
entre-vifs, au préjudice de leurs enfants.

De l'autre côté on maintient que l'objet de l'ancienne

loi était la protection des enfants contre la haine injuste

des parents
;
que le 41 Geo. III a rendu cette protection

illusoire, et qu'en conséquence l'article est inapplicable.

On peut dife de plus que l'intention de la législature de
priver les enfants de toute protection, est rendue encore
plus évidente jiar la permission donnée au père et à la

mère, d'aliéner les terres affectées au douaire des enfants
;

et à la mère le droit de renoncer au douaire sur les im-
meubles aliénée, pour elle et pour ses enfants.

D'ailleurs, l'on peut demander comment la réduction
pourrait se faire, sous le système actuel, sans violer

d'autres droits également reconnus par la loi? Su()po-

sons un cas : la succession d'un père aurait valu £4000,
s'il n'avait pas fait des donations ou de testament ; mais
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par donation entre-vif:?, il a donné â A £1000 ; il a laissé

par stament £2000 à H ; de manière qu'il ne reste plus

que -«loto ù j)artnpcr entre ses enfants.

Suivant l'ancienne loi la réduction aurait été facile

Ce If'gs à A aurait fourni les £2000 requis ; et B aurait

gardé tout ce qui lui avait été donné. Aujourd'hui il fau-

drait procéder autrenu-nt ; et c'est justement ce qui est

laifté par testament auquel on ne peut pas toucher. Il

faut donc que la réduction se fisse sur la donation, qui

serait ainsi entièrement absorbée (1). Le donateur pour-

rait donc ainsi porter atteinte à sa donation et en détruire

l'irrévociibilité, une des qualités les i)lu3 importante? de
la donation.

Mulgré la force de cet argumentation, je ne puis pas
admettre que la légitime n'existe phn. Il n'est pas vrai

de dire que les donations sont irrévocables dans tous les

cas. Elles étaient révocables )>our cause de surveuance
d'enfants, et le père pouvait toujours porter atteinte à
ses donations préalablement faites en dépensant folle-

ment ses biens de manière qu'à sa mort il no lui restait

pas autant qu'il avait aliéné par donation. (2) Il me sem-
ble qu'il y a moj'cn de concilier toutes ces objections, en
assimilant ce qui est laissé par testament à ce qui est

donné à un donataire insolvable, ou ce qui est dissipé.

Sous ce système la légitime conserverait un certain effet.

(1) On comprend qu'il est présumé que les biens lais-

sés par testament tombent dans la ma^se ; mais c'est

encore une question, qui sera traitée plus bas.

(2) On me répondra peut-être que la donation n'aurait

pas |"u être réduite pour plus de la moitié ; mais cela
n'affecte pas le principe. D'flillenrs les auteurs ne sont
pas d'accord. Suivant le sentûnent de Pothier la dona-
tion faite au donataire insolvable ne tombait pas dans la

masse. (Tr. Des donations entre-vifi. Sect. Slèrae, § 5,

p. 519.) Lebrun est d'une opinion contraire. (D s suc-
cessions Art'. 5, Liv. II. ch. III, Sect. 8, No. 25.) Touiller
paraît être disposé en faveur du sentiment de Lebrun
(Vol. 5, No. 137.) Beaupré (De la portion des biej.s dis-

ponibles Vol. ÎI, No. l'76) est d'avis qu'il ne doit entrer
dans la masse que pour sa valeur actuelle (p. 84) ; de
manière que les donataires et réservataires partagent
également la perte.
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Néanmoins dans la cause de Quintin dit Dubois et al.

V. Girard et ai, (1) il fut jugé que l'cxistanc' d'un testa-

ment excluait toute légitime. Co jiigement fut confirmé
en af)pel, (2) mais le savant Jugo en chef, en prononçant
lo Jugement, a cru devoir faire l'observation suivante :

" quoique j'ai exprimé ci-dessus l'opinion que même dans
un tel cas (où il y a un testameni) l'esprit de notre légis-

lation est de ne i)a3 admettre le droit de légitime, la

question ne laisse pas néanmoins que de souffrir des
doutes." J'admets que jo ne vois pas comment un testa-

ment pourrait afTfCter une succession pour plus que la

part dont il dispose ; et c'est évidement ce (pii a paru au
rapporteur de la cause dans \e Jurist car il l'a résumée
comme suit :

" Que suivant l'esprit de la législation do
1774 et 1801, sur la liberté illimitée de tester, la d^-mande
en l(^gitime n'existe ))lu9 eu Bas-Canada." Mais le rap-
port va plus loin que le jugement, lequel est mieux résu-

mé dnns les" Décisions des Tribunaux" (Vol. VIII, p.

317) " Qu'une donation entre-vifs ne peut être assujettie

à la distraction de la légitime, si le donateur a plus tard

disposé do ses biens par testament."

TITRE XV.
Succession.

Article CCXCIX.
Si rinstltution d'héritier a lieu.

Institution d'héritier n'a lieu, c'est-à-diVe,

qu'elle n'est requise et nécessaire pour la

validité du testament: mais ne laisse de
valoir la disposition jusques à la quantité

dos biens dont le testateur peut valablement
disposer par la Coutume.

On ne peut pas dire d'une manière absolue que cet

(1) 1. L. C. Jurist p. 1G3.

(2) 2. L. C. Jurist p. 141.
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article n'est pas en force ; mais il n'a pas d'effet pratique,
puisque un testateur peut disposer de tous ses biens en
faveur de qui quo ce soit. (41 Geo. lîl, ch. 4.) Il ne peut
donc servir que pour exclure la disposition du droit

romain qui exigeait l'insiitution d'héritier.

Article CCC.
Si on peut être héritier et légataire.

Aucun ne peut être héritier et légataire

(Tun défunt ensemble.

Cet article ne serait pas en contradiction avec le 41
Geo. III, si la raison que donne Ferrière dans son petit

commentaire était suffisante ; lorsqu'il dit—" autrement il

serait créancier de la succession, et par conséquent de
lui-même." Mais les deux qualités ne sont pas incompa-
tibles, et l'on doit décider que cet article n'est plus en
force depuis le 4 Geo. III.

Article CCCI.

Donataire et héritier en collatérale.

Peut toutefois entre-vifs être donataire et

héritier en ligne collatérale.

Cet article était une modification du précédent. Il

n'est plus utile.

Article OCCII.

Enfans héritiers succèdent également.

Les enfans héritiers d'un défont viennent

également à la succession d'icelui défunt,

fors et excepté des héritages tenus en fief ou
franc-aleu noble, selon la limitation mention-

née au Titre desfiefs.,

La première partie de cet article est en force lorsqu'il

li--
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Article CCCIII.

Enfans héritiers ne peuvent être ava»uagez les uns plus

que les autres.

Père et mère ne peuvent par donation

faite entre-vifs, par testament et ordonnance

de dernière volonté^ ou autrement, en quelque

manière que ce soit, avantager leurs enfans,

venans à leurs successions, les uns plus que

les autres.

En ce qui regarde les testaments cet article est chan-

gé par le 41 Geo. III, ch. 4 ; mais on rencontre une diffi-

culté du même genre que celle qui a été soulevée sur

l'article 298. Par testament le.^ itère et mère peuvent
avantager un de leurs enfants au préjudice l'un de l'autre

;

mais peuvent-ils le faire par acte entre-vifs ? Par le

même raisonnement qui nous mène à la conclusion que
la légitime n'est pas entièrement abolie, nous devons
décider que le père et la mère ne peuvent pas avantager

un enfant plus qu'un autre si ce n'est par testament.

Mais si l'on décide q -'il n'y a plus de légitime, il faut

dire aussi que cet article n'est pas en force. Sur l'auto-

rité de l'arrêt de Quintin dit Dubois et al. v. Girard et

al., on conclut que lorsqu'il y a un testament, les dona-
tions entre-vifs antérieures sont valables.

Article CCCIV.
Du rapport en partage.

Les enfans venans à la succession de père

ou mère, doivent rapporter ce qui leur a été

donné, pour avec les autres biens de la dite

succession, être mis en partage entr'eux ou
moins prendre.
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Article CCCV.
Forme du rapport des héritages.

Si le donataire lors du partage a les héri-

tages à lui donnés en sa possession, il est

tenu les rapporter en essence ou esîpèce, ou
moins prendre en autres héritages de la suc-

cession de pareille valeur et bonté. Et fai-

sant le dit rapport en espèce, doit être rem-
boursé par ses cohéritiers des impenses utiles

et nécessaires. Et si les dits cohéritiers ne
veulent rembourser les dites impenses, en
ce cas le donataire est tenu rapporter seule-

ment l'estimation d'iceux héritages, eu égard
au tems que division et partage est fait entre

eux ; déduction faite des dites impenses.

Article CCCVI.
Du rapport de ce qu'ont reçu les enfans des héritiers.

Pareillement ce qui a été donné aux en-

fans de ceux qui sont héritiers, et viennent

à la succession de leur père, mère^ ou autres

ascendans, est sujet à rapport, ou è moins
prendre.

Article CCCVII.

On se peut tenir à son don, la légitime réservée
aux autres.

Néanmoins, oii celui auquel on aurait

donné se voudrait tenir à son don, faire le

peut, en s'abstenant de Phérédité, la légi-

time réservée aux autres.

I
<
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Article CCCVIII.

Du rapport à la successioû de l'ayeul ou ayeule.

L'enfant ayant survécu ses père et mère,
et venant à la succession de ses ayenl ou
ayeule, survivant les dits père et mère, en-

core qu'il renonce à la succession de ses dits

père et mère, est néanmoins tenu rapporter

à la succession de ses dits ayeul ou ayeule,

tout ce qui a été donné à ses dits père et

mère, par les dits ayeul ou ayeule, ou moins
prendre.

Même question que celle de l'article précédent.

Article CCCIX.

Du rapport des fruits.

Les fruits de la chose donnée par père et

mère, ayeul ou ayeule, soit héritages ou
rentes, ne se rapportent, sinon du jour de la

succeseion échue : Et s'il y a deniers

baillez, les profits se rapporteront depuis le

dit tems à raison du denier vingt.

S'il n'y a pas de légitime, il ne peut pas y avoir de rap-

port, soit de la chose donnée, soit des fruits ; et dans tous

les CHS les proBts doivent être évalués au taux légal des
intérêts, c'est-à-dire à six pour cent. (17 Geo. III, c. 3,

et 16 Vie. c. 80.) Il me semble qu'en assimi'ant le cas

où la loi déclare que Tintéiêt sera dû à celui où les

partifs sont convenues que l'intérêt sera payable, sans

fixer le taux, on ne force oaa trop les termes du statut.

6
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Article CCCX.
La portion de celui qui renonce, accroît aux autres sans

droit d'aînesse.

Lo droit et part de l'enfant qui s'abstient

et renonce à la succession de ses père ou
mère, accroît aux autres enfans héritiers

sans aucune prérogative d'aînesse de la por-

tion qui accroît.

Article CCCXI.
Les ascendans succèdent aux meubles, acquêts et coa-

quêts immeubles des descendants.

Père et mère succèdent à leurs enfants,

nez en loyal mariage, s'ils vont de vie à
trépas sans hoirs de leurs corps, aux meu-
bles, acquêts et conquèts immeubles. Et
en défaut d'eux, l'ayeul ou l'ayeule, et au-

tres ascendans.
En force.

Article CCCXII.
Propres ne passent point aux ascendans d'une ligne en

une autre.

En succession en ligne directe, propre hé-

ritage ne remonte ; et n'y succèdent les père

et mère, ayeul ou ayeule.

En force ; mais voyez Pothier, des successions, ch. 11,

p. 81, aussi les exceptions contenues aux trois articles qui

suivent.

Article CCCXIII.
Ascendans succèdent aux choses par eux données.

Toutefois succèdent es choses par eux

...«Aw
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Article CCCXIV.

De l'usufruit des père et mère, et de la reversion des
biens.

Les père et mère jouissent par usufruit

des biens délaissez par leurs enfans, qui ont

été acquis par les dils père et mère, et par

le décès de l'un d'eux, advenus à l'un de
leurs dits enfans, encore qu'ils soient et

ayent été faits propres aux dits enfans. Au
cas toutefois que les dits enfans décèdent
sans enfans et descendans d'eux. Et après

le décès des dits père et mère qui ont joui

des dits biens par usufruit, les dits biens

retournent aux plus proches parens des dits

enfans, desquels procèdent les dits biens.

Article CCCXV.

Quand les ayeuls succèdent en propriété.

Si le fils fait acquisition d'héritages, ou
autres biens immeubles, et il décède délais-

sant à son enfant les dits héritages ; et le dit

enfant décède après sans enfans et descen-
dans de lui, et sans frères et sœurs, Payeul
ou l'ayeule succèdent aux dits héritages en
pleine propriété, et excluent tous autres col-

latéraux.
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Article CCCXVI.

Il ne se porte héritier qui ne veut.

Article CCCXVII.
Commeiit on fait acte d'héritier.

Et néanmoins si aucun prend et appré-

hende les biens d'un défunt, ou partie d'i-

ceux, quelle qu'elle soit, sans avoir autre

qualité ou droit de prendre les dits biens ou
partie, il fait acte d'héritier, et s'oblige en
ce faisant à payer les dettes du défunt ; et

supposé qu'il lui fût dû aucune chose par

le défunt, il le doit demander, et se pourvoir

par justice, autrement s'il prend de son au-

torité, il fait acte d'héritier.

Article CCCXVIII.
Héritier saisit dès la mort du défunt.

Le mort saisit le vif; son hoir plus proche
et plus habile à lui succéder.

S'il n'y a pas de testament (l).

Article CCCXIX.

En ligne directe représentation a lieu in-

finiment, et en quelque degré que ce soit.

En fcc". Il semble que l'on doit lire " en ligne directe

descendante," aiitremeut cet article serait en contradic-
tion avec l'article 311.

(1) Blanchet ^- Blanchct, D. B. C, Vol. XI, p. 204.

(* ''
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Article CCCXX.
Quand représentation a lieu en ligne collatérale.

En ligne collatérale, représentation a lieu

quand l«s neveux ou nièces viennent à la

succession de leur oncîe ou tante avec les

frères et sœurs du décédé, et au dit cas de
représentation, les représentans succèdent
par souches et non par têtes.

Article CCCXXf.
Succédans en pareil degré succèdent également.

Mais si les neveux en semblable degré
viennent de leur chef, et non par représen-

tation, ils succèdent par têtes et non par

souches; tellement que Pun ne prend non
plus que l'autre.

Articles CCCXXII, CCCXXIII & CCCXXIV.
Les Fiefs étant abolis ces trois articles ne sont pas

applicables.

^ol. XI, p. 204.

Article CCCXXV.
De la succession des collatéraux en meubles et acquêts

immeubles.

En ligne collatérale les pi- •? proches pa-

rens d'un enfant décédé sans hiJrs, lui suc-

cèdent quant aux meubles et acquêts im-

meubles, sans exclure toutefois les enfans

des frères et sœurs venans par représentation,

comme il est dit ci-dessus.
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Article CCCXXVI.
Succes3Îon collatérale des propres.

Et quant aux propres héritages, lui suiv

cèdent les parcns qui sont les plus proches

du côté et ligne dont sont advenus et f'chus

au défunt les dits héritages, encore qu'ils ne
soient plus proches parens du défunt. Fors
et excepté qiCen fiefs le mule exclud les fe-
melles en pareil degré : sans aussi exclure

les enfans des frères et sœurs venans par
représentation, comme dessus.

Cet article e?t en force à l'excf^ption des mots :

*• fors et excepté qu'en fiefd le mâle exclut les femelles eu
pareil degré," qui ne sont plus utiles.

Article CCCXXVII.
Comment la succession collatérale se partit pour les

biens roturiers.

Les héritiers d'un défunt en ligne colla-

térale, partissent et divisent également entre

eux par têtes et non par souches, les biens

et succession du dit défunt, tant meubles
qu'héritages, non tenus et mouvans en fief

.

Il faut retrancher de cet article les derniers mots

—

" non tenus et mouvans en fief"—tout le reste est en
force.

Article CCCXXVIII.

Enfans de frère et sœur font une tête, et leur oncle une
autre.

Excepté les enfans de frères et sœurs, qui

partissent et font tous ensemble une tête au

\

. V

!l
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lieu de lerrs père et mère, s'ils succèdent
avec leur oncle, et entr'eux ils partissent

également.

Article CCCXXIX.
Et sont réputés parens du côté et ligne,

supposé qu'ils ne soient descendus de celui

qui a acquis l'héritage.

Articlic CGCXXX.
Quand ceux d'un côté et ligne défaillent, succèdent ceux

de l'autre côté.

Et s'il n'y a aucuns héritiers du côté et

ligne dont sont venus les héritages, ils ap-

partiennent au plus prochain et habile à
succéder, de l'autre côté et ligne, en quel-

que degré que ce soit.

Suirant l'ancien droit donc, il n'j avait pas de limite

à la parenté. Le code Français l'a limitée au deuxième
degré, art. 755. Suivant le droit Romain la succession
en ligne collatérale était limitée au dixième degré.

Article CCCXXXI.
Cet article règle la succession collatérale des fiefs. Il

n'est pas en force.

Article CCCXXXII.

Comment les héritiers d'un défunt contribuent aux dettei

de la succession.

Les héritiers d'un défunt en pareil degré,

tant en meubles qu'immeubles, sont tenus

,,iM-*'
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ppr-onnelleinent de payer et acquitter les

dettes de la succession, chacun pour telle

part et portion qu'ils sont héritiers d'icelui

défunt, quand ils succèdent également.

Article CCCXXXIII.

Comment les héritiers peuvent être poursuivis Boli-

dairemcnt.
»

Toutefois s'ils sont détenteurs d'héritages

qui ayant appartenu au défunt, lesquels

ayeni été obligés et hypothéqués à la dette

par le dit défunt, chacun des héritiers est

tenu payer le tout ; sauf son recours contre

ses cohéritiers.

Fi' *?

Article CCCXXXIV.

Héritiers succédant inégalement, contribuent aux detteg

pro modo émolument!.

Et quand ils succèdent les uns aux meu-
bles, acquêts et conquêts, les autres aux
propres ; ou qu'ils .<ont donataires ou léga-

taires universels, ils sont tenus entr'eux

contribuer au payement des dettes, chacun
pour telle part et portion qu'ils en amendent.
En quoi ne sont compris les aînés en ligne

directe^ lesquels ne sont tenus des dettes per-
sonnelles en plus que les autres cohéritiers^

pour le regard de leur dite aînesse.

En force, à l'exception du dernier pAragraphe^>—" en
quoi ne sont compris, etc."

—

M



nt aux dettes

sttocession.

Article CCCXXXV.
Depuis l'abolition des fiefd, cet article n'est plus néces-

saire.

Article CCCXXXVI.

Quels sont les héritiers des Evoques et des
Ecclésiastiques.

Les parens et lignagers des Evêques et

autres gens d'Eglise séculiers, leur succè-
dent.

Article CCCXXXVII.

Si les Religieux succèdent à leurs parents.

Religieux et Religieuses profès ne suc-

cèdent à leurs parens, ni le Monastère pour
eux.

Pour dire si cet article est en force, il faut décider, si

les religieux ou les religieuses p:ofés sont morts civile-

ment. Cette question a été vivement discutée pur ks
commissaires pour la codification des lois. Deux des com-
missaires sont d'opinion que par la loi du Canada les

religieuses professes sont mortes civilement, tandis que
l'autre, M. Drty, est d'avis contraire. Voir le second rap-
port paga XVI, et le rapport spérial, p. CIII. La question
n'est pas sans difficulté, néanmoins je pense que les vues
de M. le commissaire Day sont les plus saines.

Article CCCXXXVIII.

L'oncle exclud le cousin germain.

L'oncle succède au neveu avant le cousiû
germain.
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Article CCCXXXIX.

L'oncle et le neveu succèdent également.

L'oncle et Je neveu d'un défunt qui n'a

délaissé frère ni sœur, succèdent égale-

ment, comme étant en même degré, et sans

qu'au dit cas il y ait représentation.

Article CCCXL.
Frères et sœurs d'un côté seulement succèdent

également.

Frères et sœurs, supposé qu'ils ne soient

que de père ou de mère, succèdent égale-

ment avec les autres frères et sœurs de père

et de mère, à leur frère et sœur, aux meu-
bles, acquêts et conquêts immeubles.

Article CCCXLI.

Extension de l'article précédent.

Ce que dessus a lieu aux oncles et autres

parens collatéraux, qui ne sont joints que
d'un côté.

Article €CCXLII.

Héritier simple n'exclut pas le bénéficiaire en ligne

directe.

L'héritier en ligne directe, qui se porte

héritier par bénéfice d'inventaire, n'est ex-

clu par autre parent qui se porte héritier

simple. .,?.: ,,r X.
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Article CCCXLIII.
Si le mineur peut exclure l'héritier bénéficiaire.

Le mineur qui se porte héritier simple, ne
peut exclure l'héritier par bénéfice d'inven-

taire, qui est en plus proche degré.

Article CCCXLIY.
Gomment l'héritier bénéficiaire et le curateur aux biens

vacans font vendre les meubles.

L'héritier par bénéfice d'inventaire, ou
curateur aux biens vacans d'un défunt, ne
peut vendre les biens meubles de la suc-

cession ou curatelle, sinon en faisant publier

la vente devant la principale porte de l'E-

glise de la Paroisse où le défunt demeurait,

à l'issue de la Messe Paroissiale, et délaissant

une affiche contre la porte de la maison du
défunt.

TITRE XVI.
Des Criées.

Article CCCXLV.
Cet article n'est pas en force. Il réglait les criées des

fiefs.

Article CCCXLVI.
Saisies et criées des Terres roturiereg.

Quant aux Terres roturières, il les faut déclarer

par le menu, tenans et aboutissans, tant par la

main mise qu^en la première criéej et les causes de
la saisie» : , .

, -s
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La saisie et la vente des terres en roture sont complète-

ment changées par les Statuts qui règleat la procédure
civile.

Article CCCXLVII.
Saisies et criées de rente sur VHùtel de cette Ville.

Quand une rente constituée sur rHôtel de la

Ville de PariSy est saisie et mise eii criée, il faut

faire les criées et proclamations devant la princi-

pale patte de VEglise Paroissiale du dU Hôtel de

Ville, et mettre affirhes et panonceaux contre

les poitcs de la dite H^ lise et Hôtel de Ville.

Cet article étant d'une nature purement locale, n'a ja-

mais été en force ici. Il a été omis dans VAbstract.

Article CCCXLVIII.
Saisies et criées de rentes constituées sur un particulier.

Et quand une rente constituée par un par-

ticulier est saisie et mise en criées, il suffit

faire les criées devant la principale porte de
l'Eglise Paroissiale du saisi, créancier de la

dite rente, et faut mettre affiches et pa-

nonceaux, tant contre la maison du dit saisi,

qu'en la principale porte de la dite Eglise et

Paroisse du dit saisi, créancier de la rente.

Le texte anglais du Statut (25 Geo. III, c. 2, Section

33, ne parle que des " Lands and tenements,'' mais " les

rentes constituées sur un particulier " ne sont pas des
lands and tenemenls. Le texte français dit " immeubles,"
et corrige ainsi le texte anglais.

Article CCCLXIX.
Saisies et criées des rentes foncières.

Quant aux rentes foncières, les criées
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XIX.
es foncières.

3ières, les criées

doivent être faites en la même forme que
les héritages sujets aux dites rentes.

En force.

Article CCCL.

Saisies et criées d^ Office Royal, comptable en la Chambre
des Comptes à Paris.

Quand un Office est saisi et mis en
criées^ si le dit Office est Rojjal^ et la pro-

vision dHcelui prise du Roy^ et le dit Office

comptable en la Chambre des Comptes à
Paris : les criées se doivent faire devant la

principale porte de VEglise de Saint Barthe-

lemi, Paroisse de la Chambre des Comptes^

et les affiches et panonceaux être mis, tant

contre la principale porte de la dite Es^lise,

que contre la maison où est demeurant le dit

débiteur, au cas qii'il soit demeurant en la

Ville ou Fauxbourgs,

Article CCCLI.
Criées des autres Offices.

Et pour le regard des autres Offices ^ se doivent

faire les criées en la Paroisse du Siéye dont

dépend et se fait le principal exercice du dit

Office.

i

Article CCCIi.

Des criées faites sur un débiteur demeurant hors la

Ville de Paris.

Et si le débiteur est demeurant hors la Ville et

Fauxbourgs de PariSj il fautj outre la solemniU

m¥mmmfwmm-
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susdite^ faire les criées et quatre quatorzaines en

la Paroisse du domicile du detteur saisi , et

mettre affiches et panoncexux , tant contre la

principale porte de VEglise Parochiale, que con-

tre la maison du detteur saisi.

Ces articles ne sont pafi en force. Ils sont omis dans
VMstrad.

Article CCCLIII.

Etablissement de Commissaire en saisie réelle.

En toute chose saisie et mise en criées,

faut établir Commissaires ; et es Offices où
il y a gag'es^ sera établi Commissaire pour
recevoir les fruits.

Le shéri£f, ou l'huissier agissant sur exécution e'manée
de la cour de Circuit,—prend la place du commissaire.
Il n'y a pas d'offîce yenal en Canada, et par conséquent
sujet à êire saisi.

Article CCCLIV.
Des oppositions

f
et quand elles doivent être formées.

Si on veut s'opposer afin de distraire ou annu-
ler, ou afin de faire adjuger à quelque charge,

telle opposition se doit former auparavant Vadju-
dication, et non après. Mais l'opposition afin de
conserver son droit pour être mis en ordre sur le

prix, est reçue jusqu^à ce que le décret soit levé et

scellé.

Toute cette matière est réglée par les lois de pro"
cédure.

Article CCCLV.
Cet article se rapporte au droit féodal ; et il n'est plus

«n force.
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[>dal ; et il n'est plus

Article CCCLVI.

Quand on peut former une opposition sur le prix.

Toutefois si aucun avait omis à s'opposer

afin de distraire ou de faire adjuger l'héri-

tage à quelque charge, il peut s'opposer pour
venir sur le prix avant le décret levé et

scellé, et non après, et doit le dit décret être

vingt-quatre heures es mains du Scelleur

avant que le sceller.

Par le 41 Geo. III, c 7, Sect. II, le3 oppositions afin

d'annuler, de distraire et de charge doivent être faites

comme oppositions afin de conserver si elles n'ont pas
été faites à temps.

Article CCCLVII & CCCLVIII.

Ces articles réglaient les oppositions des seigneurs.

Ils ne sont pas en force, mais les propriétaires des lentes

constituées, qui ont pris la place des droits seigneuriaux,

sont par ce statut exempts de faire des oppositions pour
conserver ces dites rentes.

Article CCCLIX.

De Vajournement d voir adjuger, et comment couient les

quarante jours.

Avant que procéder à Vadjudication des choses

^ saisies, est requis que le saisi soit adjourné parlant

i à sa 2}ersonne, pour voir adjuger par décret qua-
rante jours après le Jugement donné, lesquels

quarante jow s ne courent que duJour de la pre-

mière affiche mise. Et où Von ne pourrait parler

à la personne du dit saisi, suffit de faire Vadjour-
nement au domicile du saisie et Prône de VEglise
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I

Paroissiale du lieu ou Ihéritage est assis^ avec

affiche à la principale porte de la dite Eglise,

Cet article n'est pas en force.

Article CCCLX.
Opposans doivent élire domicile.

Les opposans aux criées, élisans domi-
cile, sont tenus nommer leurs dits domiciles

en certain lieu de la Ville, ou du lieu où
les criées sont poursuivies, et déclarer la

rue et enseigne, ou autre marque publique
et certaine, pour être appelés à la distribu-

tion du prix; lequel domicile n'est fini par

la mort du Procureur, ou autre, en la mai-
son duquel aurait été le dit domicile élu.

Et valent tous exploits de significations et

autres, faits au dit domicile sur l'exécu-

tion ou décret tant pour l'ordre que distri-

bution des deniers.

En force. Voyez l'Ord. de 1667, et Lizotte v. Carorn
3 Rev. de Leg. p. 472.

Article CCCLXI.
Forme de procéder en exécution du décret.

Les dits opposans au:c criées^ sont tenus

dam la huitaine après la signification à eux
faite aux domiciles par eux élus^ ou à leurs

personnes, de porter leurs titres pardevers le

Commissaire commis pourfonder leurs oppo-

sitions, à tout le moins dans un second délais

qui sera encore de huitaine pour tous délais^

et à faute de ce faire, doit le Commissairepro

1>-i.
w
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is un second délais

e pour tous délais^

e Commissairepro

céder à Vordre des opposans qui ont fourni de

leurs titres^ sans avoir égard aux hypothèques

et oppositions des défaillans. Sur lequel ordre,

le saisi et opposans mis en ordre, ouis dans une
autre huitaine, pour tous délais^ doit être pro-

cédé à la distribution selon que le dit ordre

est accordé.

Cet article n'est pas en force.

Article CCCLXII.

Du renvoi sur les différendp, et de la dislribution

cependant.

S'il y a différend entre aucuns opposans
pour raison du dit ordre, sera fait renvoi

entre tels opposans seulement, sans com-
prendre au renvoi qui sera délivré, les oppo-
sitions, dire et remontrances, et ne qui aurait

été fait avec les autres opposans : et néan-
moins on procède à la distribution entre les

autres opposans, se réservant les deniers

appartenans aux opposans renvoyés, venans
en ordre.

Voici le cas. A, B et G produisent chacun une oppo-
sition a _^n rfe conserver, pour £1000, contre la distribu-
tion des deniers provenant de la vente de la terre No. 1,

qui a été vendue pour £1500. Par le rapport de distribu-
tion A se trouve colloque par erreur nour £1000, et B
pour £500. C, dont le droit est préférable à celui de A,
mais inférieur à celui de B, conteste, B ne conteste pas,
C réussit dans ea contestation. Quel effet cette contesta-
tion produit-elle sur le 1er. rapport ? B prend-il la place
^e A, et C celle de B ; ou prend-il la place de A ?

L'article décide formellement que la contestation n'af-

7
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fecte que Topposant dont la collocation est attaquée et

celui qui l'attaque, et cette décisim me parait conforme
aux principes. D'abord le rapport de distribution est une
espèce de jugement, au moins c'est une sentence, que la

cour doit homologuer. S'il n'y a pas de contestation dans
les délais voulus par la lui, ou dans les délais que la cour,

sur requête spéciale, accorde, l'opposant qui ne fait pas
de contestations est censé acquiescer au rapport, et ce
n'est pas à la cour à so'jleyer une contestation dont la

partie intéressée n'a pas voulu. Ensuite la cour ne peut
pas savoir juridiquement que la réclamation de B vaille

plus que celle de C, à moins qu'elle n'en soit saisie par
une contestation. D'ailleurs, il y a plusieurs raisons pra-
tiques en faveur de cette manière de voir. Si la cour, sur
la contestation de C, pouvait ordonner un rapport entiè-

rement nouveau, il faudrait nécessairement donner les

mêmes délais pour sa contestation que pour celle du pre-
mier, et G aurait le droit de contester la collocation de B,

et de se servir de tous les faits venus à sa connaissance
depuis. Il en serait de même avec tous les intéressés, et

le droit aux deniers serait de nouveau en litige.

Malgré ces raisons, on me dit qu'un jugement a été
rendu, qui décide que la contestation profite à tous les

intéressés ; mais je n'ai pas réussi à trouver la cause, qui
n'est pas rapportée. La cause de Mogi vs. Lapri et Massue,
est décidée dans le sens de l'article 0. S., L, G, J., P. 255.

Il est curieux que Perrière ne fasse presque point de com-
mentaire sur ce dernier article de la coutume ; et les au-
teurs que j'ai pu consulter n'en disent que peu de chose.

Gepeudant j'ai trouvé dans le traité de la vente des immeu-
bles par d'Héricourt, une opinion favorable à celle que
j'ai émise plus haut. Voir p. 198.

w<Na^î/^3'^'e''>-
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ON TROUÎS A LA MEME LIBRAIRIE.

HERVIEUX.—Analyse des Loisd'Ênréi^^^fremenf, «tilvie

d'uu Appendice contenant certaines ub.if rvutionii sur
les défitiits et les lacuneâ de ces lois. 1 vol. in 12, JK)c'

•

GARNBAU.—Histoire du CanadA depnis an décourerle
jusqu'à nos jour.-», 3e édition. 3 vols. Jii-8, $4.50. ;

GARiVEAU—Abrégé de l'Histoire du Canada, 3o(fdition.

1 vol. in-12, doz. $3.

Relations des Jésuites. 3 forts vols, in-8, $10.

DRAPEA(J.—Etudes sur la Colonisation du Ba.s-Oanada.
1 vol. in-8, $1.50.

MEILLEUR (Dr. J. B.)—Mémorial de l'Education du
Bas-Canada. 1 vol. in-12, 50c.

Le ^ Conseiller du Peuple, ou réflexions adressées itux

Canudiens-Frarçais, par un compatriote. 1 vol. in-12,

25c.

CHAUVEAU (l'Hon. P. J. 0.)—Charles Guérin, Romfin
de Mœurs Canadiennes. 1 vol. in-8, $1.

DÉSAUTELS (Mgr.)—Manuel des Curés pour le bon gou-
vernement temporel des Paroisses et des Fabriques. 1

vol. in-12, 75c.

PROVEN€HER (l'Abbé L.)—Flore Canadienne, ou des-
cription de toutes les plantes du Canada. 2 vols. m-S,
$2.50. ' ;

LE MÊME.—Traité de Botanique. 1 vol. in. 12, 30c. v

LE MÊME.—Le Verger Canadien. 1 vol. in-12, 3oc. .-

HUSTON.—Légendes Canadiennes. 1 vol. in-18, 2bè.

DUSSIEUX.—Le Canada soua la dooaination Française.
1 vol. în-12, 75c.

.

GASPÉ(P. A. de)—Les Anciens Canadiens, 2eédiilOD. 1

vol. in-8, $1. *^
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